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US ÉVÉNEMENTS 
Les experts américains donnent 

raison à M. Poincaré. — Avant 
les élections allemandes : les 
dirigeants du Reich veulent 
les faire contre la France. — 
Biais la menace vise égale-
ment tous les voisins de l'Alle-
magne. — Le premier budget 
travailliste : le retour au libre 
échange. 
Les experts américains, qui avaient 

quitté l'Europe dès l'achèvement des 
travaux des Comités d'enquête, vien-
nent d'arriver à New-York. 

A peine débarqués, ils ont tenu à 
préciser leur pensée, pour mettre fin 
à certaines interprétations, fausses 
ou tendancieuses, qui furent données 
en divers pays à leurs rapports. 

Leurs déclarations portent sur trois 
points essentiels : 

1° La mise en pratique de leur 
plan dépend, d'abord, ont-ils affirmé 
avec force, du vote par le Reichstag 
des lois nécessaires-

C'est là un démenti catégorique 
aux allégations répétées du chance-
lier Marx et aux assertions du minis-
tre Stresemann : l'un et l'autre sou-
tenait, malgré le texte formel du rap-
port, que le rétablissement de L'unité 
économique et financière du Reich 
devait précéder et non suivre la mise 
en exécution des suggestions des 
experts. * 

Bref, la précision des experts con-
firme le point de vue français sans 
ambiguïté. 

2° L'occupation de la Ruhr est-elle 
inconciliable avec La reprise de l'acti-
vité économique du Reich ? 

Le rapport ne soulève pas explici-
tement cette question. 

Mai
s
 l'expert Young, reconnaît 

que le maintien de soldats français 
dans la Ruhr ne saurait être « nui-
sible ». 

Il ajoute même que Leur présence 
ne pourrait avoir «un effet défavora-
ble sur les ouvriers allemands »• 

Enlin, M. Young estime que, pour 
assurer leur sécurité, pour garder 
« les mains sur les manettes », la 
France et la Belgique doivent main-
tenir des garnisons dans les centres 
et dans les nœuds importants de la 
Ruhr. 

3° Les experts firent, enfin, une al-
-usion discrète au rendement de la 
Ruhr. 

Une partie de l'opinion britanni-
que est favorable à une modification 
«e 1-état de paiement de 1921, c'est-à 
aire à une réduction de la créance 
française-

« Cette question, répondent les 
xPerts, n'a pas l'importance qu'on 

Prétend ». H 

Autrement dit, le montant total des 
Parations n'a rien à voir avec la 

en œuvre du plan des experts. 
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ses ministres, repose 

sur cette directive : accepter en prin-
cipe le rapport des experts, sous ré-
serve de négocier ensuite sur son 
application et d'obtenir le plus pos-
sible d'allégement-

Bref, tout en se prononçant pour 
les experts, le Reich entend se servir 
de leurs conclusions contre la Fran-
ce, avec la double préoccupation de 
nous éloigner cle la Rhur et de sup-
primer tout contrôle étranger. 

Telle est la position électorale du 
gouvernement allemand. ' 

On ne saurait prétendre qu'elle soit 
vraiment favorable à un règlement de 
la situation. 

Le chancelier Marx s'était donné 
l'allure de combattre les ultranatio-
nalistes. 

Mais à tout bien considérer, ses 
préoccupation ne sont guère plus ras-
surantes que celles des pangermanis-
tes-

Heureusement pour nous et pour 
la paix, nous sommes sur nos gardes 
et nous ne nous laisserons pas faire. 

A 
Un fait n'en subsiste pas moins 

les élections allemandes se font con-
tre la France. 

Peut-on supposer que notre pays 
seul est visé et que l'Europe ne su-
bira pas, plus ou moins, le contre-
coup de cette offensive ? 

Si les élections allemandes don-
nent des résultats contre la France, 
ces mêmes résultats seront également 
contre Le traité de Versailles. 

Aujourd'hui le cabinet de Berlin 
excite les Allemands contre la pré-
sence des Franco-Belges dans la Ruhr 
et la Rhénanie. 

Mais on ne fait pas sa part à là 
prédication nationaliste. 

Quand on parle au peuple alle-
mand de soulèvement national, com-
me le prince Max de Bade l'a fait 
trois fois dans son discours du 1(5 

avril dernier, croit-on qu'on arrête-
ra ensuite, avec d'autres paroles, 
l'avalanche qu'un simple éclat de 
voix peut suffire à ébranler ? 

Evidemment non ! 
Et demain, l'excitation simpli-

fiant d'elle-même, on verra surgir à 
nouveau la menace contre le Slesvig 
danois, contre la Pologne, contre la 
Bohême. 

Dès iors, ce n'est plus la France 
seule qui sera visée, mais tous les 
voisins du Reich vivront sous la me-
nace germanique. 

. Et ainsi, au lieu de collaborer à 
l'œuvre de la pacification européenne, 
les dirigeants allemands auront semé 
des ferments de haine et de nouvel-
les guerres. 

A 
Le premier budget travailliste de 

la Grande-Bretagne a été déposé cette 
semaine au Parlement par M. Phi-
lipp Snowden, chancelier de l'Echi-
quier. 

Il diffère du budget précédent, 
moins par son équilibre général que 
par ses tendances : en abolissant Les 
droits d'entrée sur divers articles in-
dustriels et produits alimentaires, le 
cabinet Macdonald renonce au pro-
tectionnisme-

L'Angleterre était revenue, depuis 
1906, au libre-échange. 

Pendant la guerre, pour restrein-
dre les importations de luxe, M. Max 
Kenna frappa de droits d'entrée cer-
tains objets manufacturés. 

Depuis la guerre, toutes les na-
tions ont développé les tarifs protec-
tionnistes. 

L'Angleterre, demeurée la seule 
grande nation libre-échangiste, était 
amenée à se demander si elle ne de-
vait pas protéger par des droits d'en-
trée certaines de ses industries, et 
diminuer ainsi le nombre de ses chô-
meurs. 

Une raison plus grave poussait 
l'Angleterre dans cette voie : à me-
sure que les liens politiques avec ses 
colonies se relâchaient, elle devait 
chercher à maintenir la cohésion de 
son Empire par le resserrement des 
liens économiques-

La dernière Conférence impériale 
travailla à l'institution d'un tarif pré-
férentiel'. 

Mais l'économie anglaise a tou-
jours été foncièrement hostile au 
protectionnisme. 

D'une part la richesse de la Gran-
de-Bretagne provient de son rôle de 
courtier ; et d'autre part, pays in-
dustriel, elle doit acheter au dehors 
une bonne partie de sa nourriture. 

Le protectionnisme apparaît donc 
contraire aux intérêts, aux tradi-
tions, au tempérament de l'Angle-
terre. 

On comprend dès lors la gravité 
du débat qui s'est engagé aux Commu-
nes. 

Travaillistes, libéraux sont naturel-
lement les adversaiers du protection-
nisme-

Les conservateurs y sont favora-
bles ; et une fraction des députés 
ouvriers semble devoir se rallier à 
eux, car la suppression des tarifs 
peut entraîner la disparition de cer-
taines industries et par là même 
provoquer de nouveaux chômages. 

De toutes façons, le débat engagé 
importe au plus haut point les nations 
européennes, spécialement la France. 

M. D. 

l( INFORMATION 
Ua nouveau crime 

des Soviets 
On mande de Pékin au Daily 

Mail : 
Le gouverneur de la province de 

Holung-Kiang (Mandchourie) a envoyé 
aux Soviets une protestation véhé-
mente contre les traitements que les 
communistes ont fait subir à 300 
émigrés russes qui s'étaient hasardés 
à quitter la Mandchourie et à rentrer 
dans leur patrie. Ces 300 malheureux 
arrêtés à la frontière ont été soumis 
à un interrogatoire concernant leurs 
croyances religieuses. Ceux qui ne 
voulaient pas nier l'existence de Dieu 
ont été enterrés vivants-

des intellectuels russes 
On mande de Moscou, à La date du 

30 avril : Le procureur de la cour 
suprême de l'Ukraine à Kharkoff 
annonce que celle-ci a examiné le 
dossier relatif au récent procès à*es 
intellectuels à Kieviet ; qu'elle a 
trouvé ce dossier en ordre. Toutefois, 
le comité exécutif central de l'Ukraine 
examinera la pétition lancée en faveur 
des condamnés. 

La Yougoslavie r@ooimaît 
la République hellénique 
Le gouvernement de Belgrade, 

s'inspirant du désir de voir la situa-
tion intérieure de la Grèce se conso-
lider rapidement, a invité M. Marko-
vitch, ministre de Iougo-Slavie à 
Athènes, à annoncer au gouverne-
ment grec la reconnaissance officielle 
de La République hellénique. 

Un pacte franco-Japonais 
Commentant la prochaine visite aiv 

Japon du gouverneur de l'Indo-Chine, 
le Daily Telegraph écrit que, comme 
celte visite doit avoir lieu au moment 
d'une tension des relations entre le 
Japon et les Etats-Unis, l'enthou-
siasme qu'elle soulève au Japon- est 
natureL. 

D'autres questions ont, d'ailleurs, 
été discutées dernièrement entre 
Paris et Tokio et il y a peu de doutes 
que la France a recherché une assu-
rance contre la possibilité future 
d'une alliance germano-russe dars 
un pacte de défense franco-japonais. 

Pour la paix 
Le programme naval du gouverne-

ment australien prévoit, pour les 
neuf prochaines années, la construc-
tion de 4 croiseurs légers et de plu-
sieurs sous-marins pouvant exécuter 
des croisières en haute mer. Chacun 
de ces sous-marins coûtera environ 
250-000 Livres sterling. 

Violente tornade 
aux Etats-Ums 

La tornade qui s'est produite aux 
Etats-Unis et dont nous avons parlé 
dans notre service des dépêches, jeudi 
soir, a été plus violente qu'on ne 
l'avait cru tout d'abord. Elle s'est 
abattus sur un certain nombre de 
districts de la Géorgie, de l'Alabama, 
de là Louisiane, de l'Arkansas et a 
couvert une distance totale de près 
de 1.600 kilomètres. Dans la Caroline 
du Sud, on compte 50 morts, dont 
16 à Moril-Hill, où quatre enfants ont 
été ensevelis sous les décombres 
d'une école ; dans l'Alabama, il y a 
19 morts ; dans la Géorgie, 20 morts, 
dont 7 à Smithville, où un petit 
enfant a été emporté par le vent- Il y 
a de nombreux blessés et des dispa-
rus ; les dégâts matériels sont éva-
lués à plus de 10 millions de dollars. 
Une pluie torrentielle a suivi la tor-

nade et a provoqué la crue de plu-
sieurs rivières. De nombreux ponts 
ont été emportés. 

Le milliard d'économies 
Le conseil des ministres a arrêté 

toutes les mesures de détail compor-
tant La mise en œuvre des économies 
à réaliser par compression budgé-
taire-

11 mai : Fête nationale 
de Jeanne d'Arc 

Au cours du conseil des ministres 
de jeudi matin à l'Elysée, le conseil a 
décidé que la fête nationale de Jeanne 
d'Arc serait célébrée, le 11 mai, dans 
les mêmes conditions que les années 
précédentes. 

Un hôtelier qui « expulse » 
ses locataires est condamné 

à un mois de prison 
Les époux Couret, qui occupent 

une chambre dans l'hôtel meublé, 
256, rue de Flandre, tenu par M. 
Gamel, avaient refusé de subir une 
augmentation de prix et l'hôtelier 
trouva, pour les forcer à s'en aller, 
un moyen bien simple : le 7 février 
dernier, ses locataires étant absents, 
il fit enfoncer la porte de leur cham-
bre, démonta la fenêtre et enleva le 
lit. 

Le parquet le poursuit sous l'incul-
pation de violation de domicile, et, 
le 1" mai, la 10° chambre a condam-
né, l'hôtelier à un mois de prison 
sans sursis et 1.000 francs de dom-
mages-intérêts envers les époux Cou-
ret. 

Un attentat anarchiste 
io » de Paris 

Rue Fortuny, 42, où se trouve le 
siège du « fascio » de Paris, un at-
tentat anarchiste a éîé commis mer-
credi soir : trois individus encore in-
connus se sont introduits au pre-
mier étage, où devait quelques ins-
tants plus tard se tenir une réunion 
et ont déposé un engin, qui a éclaté, 
faisant voler en éclats les cloisons et 
les glaces. Une femme, Mme Adda 
Piodoiosi fut projetée sur le plancher 
et légèrement blessée à la jambe. 
Tandis que des fascistes présents lui 
prodiguaient des soins, d'autres, ar-
més de revolvers, se lançaient à la 
poursuite des agresseurs. Trois agents 
prirent part à la poursuite. Des coups 
de revolvers turent tirés. 

La victime de l'attentat n'est pas 
dans un état grave. 

Les dégâts matériels causés par 
l'engin sont importants. 

wie du meurtre 
La 11" chambre du tribunal correc-

tionnel a condamné Charles Chauvin, 
gérant du Libertaire, à quatre mois 
de prison et 500 francs d'amende à 
l'occasion d'un article faisant l'apo-
logie du meurtre. 

1@.H©0 francs 
pour un mariage rompu 
Pour avoir rompu une promesse de 

mariage, un représentant de com-
merce, M- Aleide Ponneau, a été 
condamné, par la lr° chambre du 
tribunal de la Seine à 10.000 francs 
de dommages-intérêts envers une 
jeune fille, employée de commerce 
calaisienne. 

Tirages financiers 
du 1" mai 1924 

Crédit National 5 0/0 1920 
Le numéro 4.075.150 est rembour-

sable par 1.000-000 
Le numéro 6.656.342 est rembour-

sable par 500.000 fr. 
Le numéro 1-851.983 est rembour-

sable par 200.000 fr. 
Le numéro 7.095.967 est rembour-

sable par 200.000 fr. 
Le numéro 2.518.290 est rembour-

sable par 100-000 fr. 
Le numéro 3.346.485 est rembour-

sable par 100.000 fr. 
Les 6 numéros suivants sont rem-

boursables chacun par 50.000 fr- : 
1.035.514 ; 3.131.093 ; 5-038.416 ; 

6.694-732 ; 7.742.856 ; 7.751.175, 
Crédit National 6 0/0 1923 

Les 6 numéros suivants sont rem-
boursables chacun par 500.000 fr. 

443.058 1.443.058 2.443.058 
3-443.058 4.043.058 5.043.058 
12 numéros sont remboursables 

chacun par 10.000 francs. 

DUE LOCALE 
LE SCRUTIN DU 11 MA11924 

Nous voici à une semaine des élec-
tions législatives. 

Les candidats ont définitivement 
adopté leurs positions respectives. 

Aux électeurs, maintenant, de se 
placer en face des réalités et de se 
demander en conscience : Pour qui 
dois-je voter ? 

** 
Convenons que le scrutin du 11 

mai se présente dans des conditions 
rien moins que claires. 

Trois listes sollicitent les suffrages 
des électeurs : 

1" La liste Communiste-
2° La liste du Bloc des Gauches. 
3° La liste des Députés sortants. 
De la première, nous ne parlerons 

pas. 
M. Herriot, lui-même, dans un 

accès de franchise avouait l'autre 
jour dans l'Œuvre l'indignation que 
lui causent les1 excès auxquels se 
livrent les communistes. Ce qu'ils 
veulent, déclare M- Herriot, c'est ins-
taurer « la Dictature de la G... », et 
cela pour réaliser une « œuvre aussi 
mortelle que celle accomplie par le 
communisme russe ». 

Mais n'insistons pas : dans le Lot, 
le communisme n'a que peu d'adep-
tes. 

t* 
Par suite, la situation se présente 

telle que nous la définissions voici 
trois semaines : la lutte est circons-
crite entre la liste des Députés sor-
tants et celle du Bloc des Gauches-

Or, nous l'avons dit, mais il sied 
de le répéter : ni l'une, ni l'autre de 
ces deux listes, prise intégralement, 
ne peut donner satisfaction à la ma-
jorité des électeurs républicains. 

La faute en est au scrutin erpéiste, 
incohérent, qui impose, pour la cons-
titution des listes, des alliances immo-
rales qui déconcertent l'électeur. 

En de récentes études, analysant 
la situation électorale générale du 
pays, nous avons montré quel était le 
devoir des électeurs républicains et 
patriotes. 

Ils ne peuvent, d'une part, voter 
pour Les adversaires du régime répu-
blicain. 

Ils ne peuvent, d'autre part, accor-
der leurs suffrages aux internationa-
listes, non plus qu'à ceux qui accep-
tent leurs directives. 

C'est, en s'inspirant de cette dou-
ble préoccupation que les. électeurs 
républicains doivent fixer leur choix. 

* ** 
Des trois députés sortants, deux 

ont constamment soutenu la politi-
que de M. Poincaré ; ils se sont asso-
ciés sans réserve à sa politique de sa-
lut national à laquelle nous devons : 
la sécurité sur le Rhin, la perspective 
de réparations prochaines, le redres-
sement vertigineux du franc, la paix 
sociale. 

Tous les deux affirment leur inten-
tion de persévérer dans leur atti-
tude. 

Par ailleurs, nous ne sachions pas 
que, du point de vue de la défensi 
des intérêts du département, ces 
deux candidats aient démérité, Tout 
au contraire, ils n'ont cessé de faire 
preuve du plus complet dévouement-

Dans ces conditions, les républi-
cains doivent leur renouveler leur 
confiance et leur permettre ainsi de 
poursuivre l'œuvre efficace qu'ils ont 
déjà réalisée. 

*** 
Quant au 3e candidat, où le pren-

dre ? 
Nous ne songeons nullement à dis-

simuler la difficulté de la réponse. 
Nous pensons, néanmoins, que les 

électeurs pourront sans doute le 
trouver dans la liste du Bloc des 
Gauches. 

Nous n'ignorons pas que celle-ci 
soit dangereuse, en raison de son pro-
gramme nettement extrémiste. 

Son chef n'a-t-il pas déclaré qu'il ne 
« connaissait pas d'ennemis à gau-
che » — y compris ceux que M. 
Herriot dénonce comme aspirant à 
réaliser en France « l'œuvre mortelle 
accomplie par le communisme rus-
se » ? 

Pourtant, la liste du Bloc des Gau-
ches comporte, nous semble-t-il, un 
candidat moins compromis que les 
autres avec les partis révolutionnai-
res. 

Ce candidat ne s'est-il pas prononcé 
au Congrès du 2 mars : 1° pour le 
respect de la propriété individuelle ;; 

— 2" contre' la lutte de classe ? 
Les hasards — et les subtilités —< 

d'un Congrès extravagant ont pu le 
contraindre à marcher avec les. extré-
mistes de gauche. 

Mais, de par son passé et ses idées, 
ce candidat semble se ranger plutôt 
parmi les partisans de l'ordre que 
parmi les adeptes de la révolution. 

C'est pourquoi, nous pensons que 
les électeurs républicains et patrio* 
tes peuvent retenir son nom. 

Â 
Telles sont nos préférences, abs-

traction faite de toute considération 
de personnes et de coteries-

Notre choix, seule la considération 
des intérêto de la France, de la Répu-
blique et du Lot, le guide. 

Et maintenant au peuple souverain 
de se prononcer en toute indépen-
dance. 

M. DAROLLE. 
->X<-

UN DOCUMENT 

L'OR ALLEMAND CONTRE LA FRANCE 
Le « Vorwaerts » Journal Socia-

liste Allemand a publié, le 11 no-
vembre 1923, l'appel suivant aux 
partis ouvriers de tous les pays, re-
produit par le Populaire (Journal So-
cialiste Français) du 13 décem-
bre 1923 : 

La victoire de Poincaré ne détruit 
pas seulement les perspectives éco-
nomiques et politiques de l'Allema-
gne; elle ruine aussi les fondements 
économiques des organisations de la 
classe ouvrière allemande... 

Il est nécessaire de trouver les 
moyens pour mener la lutte qui s'im-
pose, contre la continuation de la 
politique de Poincaré... 

C'est en France qu'est la clef de la 
décision politique... 

Nous vous invitons donc à prélever 
des fonds sur la caisse des partis, à 
organiser des coHsctes générales et 
à consacrer toutes ces ressources à 
la cause du socialisme en Allemagne 
et en France ! 

IMous prions d'adresser directement 
les souscriptions, à Otto Wels, à Ber-
lin, S. W. 68, Lindenstrasse, 3. 

Pour le secrétariat de l'internatio-
nale ouvrière socialiste : Friedrich 
Ad 1er (autrichien), TomShaw (anglais). 

** 
Ainsi, aucun doute n'est permis-
Le

s
 Allemands ne se bornent pas à 

faire des vœux pour que triomphe, 
en France, le 11 mai, mie majorité 
germanophile. 

Ils se sont cotisés pour alimenter 
la caisse électorale des internationa-
listes français. 

Qui pourra prétendre qu'une telle 
« générosité » ne tirera pas à consé-
quence ? 

Le prix de cette « générosité ». 
nous le connaissons. 

Ce serait : 
la destruction du traité de Ver-

sailles ; 
l'annulation de toutes nos créances 

de réparations ; 
la suppression de toutes nos garan-

ties de sécurité à l'égard d'une Alle-
magne plus belliqueuse que jamais. 

Les républicains patriotes ne per-
mettront pas la réalisation d'un tel 
projet. 

M- D. 

Médailles Militaires Posthumes 
Par décret rendu sur la proposi-

tion du ministère de la guerre et des 
pensions, la médaille militaire a été 
conférée à titre posthume aux mili-
taires du 7° régiment d'infanterie 
dont les noms suivent : 

Bru (Àdolphe-Gaston), mie 4248, soldat : 
brava soldat. Mort pour la France, le 28 
aoûl 1914, à Angécourt, en accomplissant 
son devoir. Croix de guerre avec étoile de 
bronze. 

Chambre de Commerce 
AVIS 

Messieurs les négociants et indus-
triels de la région qui s'intéressent 
au commerce franco-marocain, sont 
informés que Monsieur le Directeur 
de l'Office du Maroc de Bordeaux, 
arrivera à Cahors, le dimanche 4 
mai, dans la soirée. 

Il se tiendra à Leur disposition à 
la Chambre de Commerce, quai Ca-
vaignaç, toute la journée du lundi 
5 mai, pour tous renseignements 
qu'il leur, serait agréable de deman-
der-

La Chambre de Commerce, 



TRISTE CADEAU ! 
Le fameux système électoral de la 

IRjeprésentation Proportionnelle per-
met toutes sortes de combinaisons, 
de tractations, d'interprétations. 

Les combinaisons, les tractations 
sont déplorables, malpropres- C'est 
ainsi qu'on entend des conversations 
comme" celle-ci : « Pour qui votes 
tu ? » 

— « Pour la liste A., entière. » — 
« Ah ! non : ne fais pas cela : il faut 
que le candidat Y... arrive avec le 
plus grand nombre de voix, de façon 
que si la liste a le quotient, il soit 
élu- » . . 

 « Ah ! mais... ». — Eh ! oui, 
cher ami, car le co-listier X.-. a des 
chances d'avoir plus de voix quY... 
Il faut don; rayer X.-. » 
' — « Heu ! ce n'est pas propre ce-
la j ». _ « Bah ! T'en fais pas : c'est 
de la bonne politique ! » 

Et c'est la R. P. qui permet de fai-
re de pareilles combinaisons ! 

De plus, le système erpéiste est si 
stupide que l'on entend des maires 
déclarer : « Nous annulerons tout 
bulletin qui ne portera pas trois noms 
de candidats. » 

Ces maires agissent, de bonne foi, 
parce que la loi électorale n'admet 
pas de listes incomplètes-

Le système électoral actuel exige 
que, dans le Lot, où il y, a 3 sièges de 
députés à pourvoir, chaque liste de 
candidats soient composées de 3 

noms, 
Mais, la loi aussi stupide spit-elle, 

n'exige pas que les électeurs votent 
pour 3 candidats. 

Il faut bien crue l'on sache, et les 
maires, les présidents de scrutin de-
vraient le savoir, que les électeurs 
sont libres de ne voter que pour 1 ou 
2 candidats. 

Donc, le bulletin qui ne porte qu'un 
ou deux candidats ne doit pas être 
annulé. 

Annuler ce bulletin est contraire 
à tout bon sens ! 

Hélas ! la R. P- est un mode électo-
ral tellement absurde, qu'il n'est pas 
besoin de l'aggraver par des interpré-
tations encore plus absurdes. 

Les électeurs feront bien de sur-
veiller les urnes, et le dépouillement 
des bulletins, de façon à empêcher les 
maires, les présidents du scrutin, de 
ne pas commettre d'aussi grosses er-
reurs, qui sont dues, après tout, au 
système erpéiste. 

Mais ne reviendra-t-on pas au scru-
tin d'arrondissement ? Il semble que 
non : au cours de la campagne élec-
torale, dans les_ professions de foi des 
candidats, on ne trouve rien, ni poui 
ni contre la R. P-, parce que tous 
comptent que le quotient leur sera 
favorable. 

Et dire que c'est la Chambre élue 
en 1914 qui nous a dotés de ce beau 
système électoral ! Triste cadeau ! 

LOUIS BONNET. 
———->«< >— 

UN MILLIARD D'ÉCONOMIES 
Le Conseil des ministres s'est oc-

cupé du projet tendant à la réalisa-
tion d'économies par décrets dans les 
services publics. Il s'agit de supprimer 
un milliard dans les dépenses des di-
verses administrations. 

Le travail se confond donc avec la 
préparation du budget de 1925- Les 
principales directions dans chaque 
ministère ont été invitées à formuler 
au plus tôt des propositions concrè-
tes touchant les suppressions de ser-
vices et d'emplois. Ces propositions 
sont ensuite étudiées par les repre 
sentants du ministère intéressé et de 
l'administration des finances où la 
direction du budget aura donc un 
rôle de premier plan. C'est elle, en 
effet, qui reçoit toutes îes proposi 
tions budgétaires, et qui sert en quel-
que sorte d'intermédiaire entre le 
Parlement et l'administration des II-
nanees. Elle est donc qualifiée pour 
suivre et réaliser les économies éven 
tuelles dans la forme prévue par la 
loi du 22 mars 1924. Lorsque les 
propositions des divers ministèress 
auront été définitivement arrêtées, 
elles seront adressées au Conseil 
d'Etat qui, aux termes de la loi du 
mois de mars dernier, doit obligatoi-
rement en être saisi-

Un certain nombre de ministères 
ont déjà mis au point tout un pro-
gramme de réductions budgétaires. 

Au ministère des finances même, 
la suppression des « receveurs des fi-
nances » nommés à raison d'un par 
arrondissement sera proposée. Cette 
réforme, de peu d'importance en 
somme, représentera néanmoins une 
économie de quelques millions. La 
fermeture de certains bureaux d'en-
registrement, la régionalisation des 
inspections de régie pourront être ob-
tenue. 

Au ministère des régions libérées, 
dont les services ont un caractère es-
sentiellement temporaire, de trèsi 
importantes réformes sont prévues-

Voici un exemple de dépenses inu-
tiles : dans un article très docu-
menté, paru dans Le Rappel, M. Jos-
sot, sénateur de la Côte-d'Or, démon 
tre encore une fois le gaspillage. 
Il s'agit d'une poudrerie qui, pendant 
la guerre, avait subi des agrandisse-
ments considérables. 

Toutes ces constructions coûteuses 
ont été rayées, après quoi, on s'est 
mis à construire un immense bâti-
ment de 300.000 francs, puis trois 
immeubles, dont le coût total est de 
140.000 francs, et qu'on loue 
2.016 francs à trois agents de la pou-
drerie, L'Etat est bon propriétaire ! 

Passons à la fabrication- Le per-
sonnel a triplé, alors que le rende-
ment n'a fait que doubler. Le nom-
bre des surveillants' est passé de 9 à 
16 ; celui des comptables, de 10 à 
28 ; des organismes nouveaux inuti-

les onl immobilisé une quinzaine de 
personnes. 

Sur les 377 ouvriers de rétablisse 
ment, surveillés par 34 agents, 150 
sont en surnombre. Et, pour ne pas 
les licencier, on les utilise à des tra 
vaux de construction, de démolition, 
puis de reconstruction, de jardinage, 
etc.- Au cours actuel des chose;, ce 
gaspillage coûte à l'Etat 600.000 fr. 
au minimum, dépensés improductive-
ment ! 

Il est temps qu'on s'occupe de réa-
liser les économies ; il y a assez de 
dépenses inutiles pour qu'élles soier . 
réduites, de façon à soulager les con-
tribuables qui plient sous le fardeau 
des impôts. 

L. B. 

UN DÉSABUSÉ 
Sous ce titre, on lit l'entrefilet 

suivant, dans la Presse Associée : 
« Vous me demandez, a déclaré 

M. Hubert Bourgin, agrégé à l'Uni-
versité, à un rédacteur de la Presse 
Associée, comment il se fait que moi, 
républicain d'avant-garde, ancien 
membre du cabinet Albert Thomas, 
fondateur du Parti socialiste fran-
çais : « La France Libre », je sois 
sorti des éléments politiques d'extrê-
me-gauche. 

« Ma réponse sera aussi simple 
que franche. 

« Je suis sorti des groupements 
d'extrême-gauche, parce - qu'ils ont 
trahi la France et ses intérêts. 

« Les fautes personnelles et collec-
tives des hommes d'extrême^gauche 
tiennent à ce que, en raison même de 
leurs conceptions politiques, ils ont 
identifié l'intérêt public avec le leur-

« Ils ne se sont pas considérés 
comme les serviteurs désintéressés 
de la communauté nationale : ils ont 
considéré la communauté nationale 
comme le domaine d'exploitation de 
leur activité politique. 

« Les uns et les autres ont cyni-
quement usé et abusé du pouvoir 
chaque fois qu'ils ont pu mettre la 
main dessus, à leur profit et à celui 
de leurs créatures. 

« Eh bien, mon ami, c'est la tyran-
nie, qu'elle quelle soit et d'où qu'elle 
vienne, qui nous fait horreur, et 
dont nous ne voulons plus à aucun 
prix. 

« Nous ne l'avons pas, par les pires 
sacrifices écartée de nos frontières, 
sous la forme du kaiserisme pour la 
retrouver sous la forme du soviétis-
me et du sectarisme, à tous les carre-
fours de nos cités. 

« De droite ou de gauche, nous 
n'admettons les partis que comme 
les serviteurs zélés de l'intérêt natio-
nal. 

* ** 
M. Bourgin était bien placé pour 

apprécier la situation et les éléments 
d'avant-garde. Peut-être a-t-il été 
l'objet d'excommunication et de mé-
fiance de la part des purs !..-

Ceux-ci, nouveaux venus dans les 
partis de gauche, imposent leurs 
volontés. Us trouvent que les anciens 
sont rococos et ne sont plus dans le 
mouvement. D'où des exclusions in 
compréhensibles et grotesques. 

Combien de désabusés on rencontre 
actuellement, qui, tous n'ont que lë 
tort d'avoir conservé, défendu les 
mêmes conceptions politiques mais 
de refuser de servir de tremplin à 
quelques ambitieux dont les convic-
tions républicaines sont récentes ! 

L. B. 

-OBO-

CRÉDULITÉ ! 
La crédulité humaine existe et exis-

tera longtemps ! Les « poires » sont 
légion. Le coup du trésor espagnol 
est classique, et il réussit toujours. 

Mais les escrocs ont d'autres trucs, 
très simples, cependant, pour extor-
quer l'argent de braves personnes 
qui ont confiance et qui ne voyant 
de malice nulle part, se laissent rou-
ler, voler, piller. 

Le fait suivant mérite d'être connu. 
Les époux Paul Benoît, cultiva-

teurs à Foncine-le-Haut (Jura), vien-
nent d'être victimes d'une curieuse 
escroquerie. Ces jours-ci, une bohé-
mienne âgée d'une cinquantaine 
d'années, de forte corpulence et ven-
dant des savonnettes, se présentait 
chez eux. 

Ayant appris que le mari était ma-
lade, elle annonça à la famille qu'un 
grand malheur la menaçait et elle of-
frit, pour faire recouvrer la santé à 
M. Benoît, de faire dire quarante et 
une messes à Lourdes à 4 francs 
l'une. Lps naïfs époux acceptèrent. 

Tout en faisant ces offres, l'étran-
gère exécuta quelques tours de pas-
se-passe et promit au crédule culti-
vateur la guérison complète contre 
le dépôt d'une somme de 5.000 francs 
qui fut placée dans un mouchoir, sur 
lequel les époux firent le signe de la 
croix. La bohémienne, en échange du 
mouchoir, remit à M. Benoît un cha-
pelet et un scapulaire. 

Deux jours après, la pseudo-som-
nambule revenait et trouvait Mme 
Benoît seule Elle lui demanda un 
nouveau versement de 5.000 francs, 
qui fut placé dans le même mou-
choir. Mais cette fois elle partit sans 
même laisser de chapelet. 

Depuis, elle n'a point reparu et U 
n'est resté aux époux Benoît que la 
ressource de porter plainte pour l'es-
croquerie de 10.000 francs dont ils 
avaient été victimes. 

Tout ce qu'ils savent de la gitane, 
c'est qu'elle s'est enfuie avec sa rou-
lotte, son mari, ses enfants... vers 
d'autres deux. 

Eh ! oui, ce fait mérite d'être si-
gnalé, il devrait être connu dans tou-
tes les campagnes, qui sont visitées 

par des bandes de nomades dont la 
principale industrie est de « tirer les 
cartes », d'exploiter la crédulité des 
populations. 

Dans notre région, nombreuses 
sont les victimes de ces gitanes, de 
ces nomades qui pénètrent dans les 
maisons et soit par persuasion, soit 
par menaces, obligent les proprié-
tanres à leur verser une forte 
somme. 

Mais, aussi, combien naïves sont 
les personnes qui se laissent prendre 
aux boniments des charlatans, et des 
gitanes ! 

Dans le Lot, des faits identiques à 
celui que nous rapportons ci-dessus, 
se sont très souvent produits : ils 
n'ont pas tous été dénoncés par les 
victimes, parce que celles-ci n'ont pas 
voulu paraître ridicules ! 

La crédulité humaine existe et 
existera longtemps ! 

LOUIS BONNET. 
-o«<>-

Gendarmerle 
Nos compatriotes Bouscary Emile, 

Valette, Germain, sont nommés gen-
darmes à Toul. 

P. O. 
M- Martronchard, de Cambes, chef 

mécanicien à Capdenac est nommé à 
Vierzon. 

M. Laborie, du Pournel, est nommé 
facteur à la gare d'Assier. 

Bourses 
Notre compatriote Georges Lau-

mont, de Glanes, vient de subir avec 
succès les examens des Bourses des 
lycées-

Notes d'art 
Au Salon des Artistes Français 

(section d'architecture, Mlle Alice 
Millochau a exposé un ensemble de 
trois aquarelles sur l'Eglise de Nan-
tira (Ain) et à l'Exposition de la So-
ciété des Amis des Arts de Nimes 
quatre aquarelles : le château de Na-
jac, le château de Foix, un des châ-
teaux de Lastours et une vue des Lices 
basses dans la cité cfe Carcassonne. 

Nos félicitations à la distinguée et 
sympathique artiste Mlle Alice Millo-
chau. 

Monument Bourseul 
Au sujet de l'article que nous avons 

publié dans un précédent numéro, 
relatif au monument élevé à St-Céré, 
à la mémoire de Bourseul, inventeur 
du téléphone, nous recevons la let-
tre suivante : 

Monsieur le Directeur, 
J'apprends par votre estimable 

Journal du 25 avril dernier, que le 
bureau du Comité Bourseul s'est réu-
ni et qu'après avoir examiné plu-
sieurs projets de monuments, son 
choix s'est porté sur celui de M. G.-P. 
Cipriani- Je ne puis que féliciter 
mon confrère de ce choix, mais je me 
vois obligé de protester contre une 
assertion trop contraire à la vérité. 

J'ignore combien de projets ont été 
examinés, mais les relations amicales 
que j'ai toujours entretenues avec la 
famille Bourseul aussi bien que l'ac-
cueil que m'avaient toujours réservé 
plusieurs membres du Comité, m'au-
torisaient à croire que je pouvais être 
considéré comme concurrent. Or bien 
que la souscription ait été Nationale, 
non seulement une date limite n'a ja-
mais été fixée pour le dépôt des pro-
jets, mais je suis sûr, qu'aucun mem-
bre n'a pu présenter au Comité, au-
cun projet, soit dessiné ou autre si-
gné de moi. 

Je m'incline donc, comme tout le 
monde devant le choix du Comité, 
mais je tenais, étant donné l'impor-
tance artistique de cette affaire, à 
mettre les choses au point. 

Veuillez agréer, Monsieur le Di-
recteur, l'assurance de mes meilleurs 
sentiments. 

A. ROUGÉ, 
Sculpteur-Statuaire à Cahors-

- >g< - ■ -v ^ . 

Etudes régionales 
Jean Cavaignac 

La famille Cavaignâc, d'origine 
quercynoise, alla dans le Rouergue à 
la fin du xvi" siècle- Son chef, Ber-
trand de Cavaignac, qui servait avec 
distinction sous Henri de Navarre 
(Henri IV), reçut de ce prince, le 8 
juin 1580, pour sa belle conduite au 
siège de Cahors, les revenus des trois 
paroisses Rouerguates de Galgan, 
Naussac et Foissac. Bertrand de 
Cavaignac s'y fixa et fit souche à 
Montbazens. Ce n'est qu'au milieu du 
XVIII0 siècle qu'un de ses descen-
dants, Jean Cavaignac, revint en 
Quercy, comme juge à Gourdon et se 
maria avec Mlle de Condamine de 
Payrac. Il en eut 16 enfants. Beau-
coup moururent en bas âge. Les sur-
vivants, par l'élévation de leur esprit, 
la dignité de leur vie, la droiture 
invariable de leurs sentiments et de 
leurs convictions, leur absolu désinté-
réssement et, par-dessus tout, leur 
amour de la patrie, arrivèrent à de 
hautes situations et ont définitive-
ment classé cette famille parmi les 
plus belles dont s'enorgueillit la 
France. 

Jean Cavaignac, pénétré des doc-
trines de J.-J. Rousseau, embrassa 
avec enthousiasme, en 1789, les prin-
cipes de la Révolution. Bien que très 
sollicité, par modestie, il évita d'inter-
venir dans les affaires publiques-
Mais en 1793 le décret de la Conven-
tion poursuivant la levée de 300.000 
hommes rencontrant de vives résis-
tances, Cavaignac fut choisi pour en 
surveiller l'application dans l'arron-
dissement de Gourdon. Il remplit 
cette mission avec le sentiment du 
devoir. Son tact, sa fermeté réussi-
rent à assurer sans violences l'exécu-

tion du décret. Aussi fut-il nommé de 
suite maire de Gourdon et, dans cet 
fonctions, il assura le ravitaillement 
de la petite ville, administra Gour-
don avec une douce fermeté et,' grâ-
ce à lui, les excès du régime terroris-
te y furent inconnus. Cependant il ne 
put désarmer toutes les animosités 
personnelles et, au 9 thermidor, il 
fut obligé de partir la nuit chez son 
gendre, le docteur Vernet, médecin à 
Payrac, poursuivi de la lie de Gour-
don chantant : 

« Roubespierro ès gmlloutina 
Otal foren dés Cobonia »• 

De Payrac, il partit pour Brive, ci-
té hospitalière. Il y acheta l'immeu-
ble où se trouve aujourd'hui l'admi-
rable musée dè la ville, et exerça 
jusqu'à sa mort sa profession d'avo-
cat. — A. R. (Courrier du Centre). 

■•— >m< — 

Syndicat d'initiative 
Une réunion des membres du Syn-

dicat d'initiative de Cahors aura lieu 
demain, dimanche- à 16 heures, à la 
Mairie de Cahors. 

— —>»< — 

TAXE DU PAIN 
Le maire de la ville de Cahors, 

Arrête : 
ART. 1ER. — A dater du 5 mai 1924 

le pain de consommation courante est 
taxé dans l'étendue de la commune 
de Cahors à 1 fr- 10 le kilogramme. 

Sont qualifiés « pain de consom-
mation courante » les pains de deux 
kilos, ronds, et les pains d'un poids 
supérieur. 

Les boulangers doivent, sans que 
l'acheteur en fasse la demande, peser 
le pain et faire l'appoint du poids s'il 
y a lieu. 

ART. 2- — Les pains de deux kilos, 
longs, seront payés à raison de un fr. 
125 le kilo et devront peser exacte-
ment le poids-

Si des pains ronds sont demandés, 
le boulanger à défaut de ces pain» 
devra donner des pains longs au prix 
de 1 fr. 10 le kilo. 

Conseils Municipaux 
. La deuxième session ordinaire des 

Conseils Municipaux pour l'année 
1924, s'ouvrira dans toutes les com-
munes du département le 18 mai pro-
chain. Elle aura une durée maxima 
de six semaines-

Pendant la durée de cette session, 
les Conseils municipaux pourront en 
dehors des questions bugétaires, 
s'occuper de toutes les affaires qui 
rentrent dans les attributions muni-
cipales. 

Le 1er Mai 
Aucun incident sérieux n'a carac-

térisé la journée du 1ER mai, Il est 
vrai qu'il y a plusieurs années que ce 
jour-là n'a pas été marqué par des 
violences-

Toutefois, il y a eu de nombreux 
chômeurs : les journaux régionaux 
n'ont pas paru vendredi. 

A Cahors, aucun mouvement n'a 
eu lieu : le 1ER mai coïncidant avec la 
foire, les magasins, les ateliers sont 
restés ouverts comme d'habitude-

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret le 

deuil cruel qui vient de frapper Mme 
et M- Varennes, contre-maître adjoint 
au Dépôt du P. O. à Cahors, en la 
personne de leur mère et belle-mère, 
décédée à l'âge de 63 ans. 

Nous adressons à Mme et M. Varen-
nes et à la famille nos sincères con-
doléances. 

Vol 
Les filous qui « travaillent » les 

jours de foire à Cahors ont de nou-
veau fait parler d'eux. 

Dans la journée du 1" mai, trois 
portefeuilles ont disparu : 

L'un, appartenant à M. Palame 
pharmacien à Cahors, contenait 420 
francs et divers papiers. 

L'autre a été dérobé dans la poche 
de M- Lucien Delfour. Il renfermait 
une somme de 60 francs et quelques 
papiers. 

Le troisième portefeuille volé à 
Mme Mauriol. demeurant à Camy, 
près Luzech, contenait 140 francs. 

Il est à souhaiter que tces habiles 
pick-pockets soient découverts et cof-
frés avant longtemps. 

Arrestation 
Urbano Da Silva, 21 ans, sujet por-

tugais, sans domicile fixe, a été ar-
rêté à Castelnau pour vagabondage 
et défaut de carnet d'identité. 

Urbano venait de Reims et se ren-
dait à Castelsarrazin. 

Foire du 1er mai 
La foire du 1" mai a été peu im-

portante : voici les cours pratiqués : 
Bœufs gras, de 180 à 200 fr- les 50 

kilos ; vaches grasses, de 160 à 190 fr. 
les 50 kilos ; bœufs de travail, de 
3.200 à 4.800 francs la paire ; vaches 
de travail, de 2.300 à 3.200 francs la 
paire ; bouvillons, néant ; porcelets, 
de 150 à 280 fr. pièce, suivant gros-
seur. 

Marché. — Poules grasses, 3 fr- ; 
poulets, 3,15 ; lapins domestiques, 
1,40, le tout le demi-kilo : œufs, 
4 francs la douzaine : canards et din-
des, néant. 

Blé et maïs, néant : pommes de 
terre, 30 fr. les 50 kilos-

Moutons gras, 1,80 : agneaux, 1,90 
le tout le demi-kilo ; brebis d'élevage, 
de 195 à 300 francs pièce, suivaut 
grosseur et qualité. 

NOTRE FEUILLETON 
Nous commençons aujourd'hui en 

4E page la publication de notre nou-
veau et intéressant feuilleton. 

ïpé» Rosaire 
par Florence L. Barclay 

traduit par E. de Saint-Segond 

Chronique des Théâtre? 
Concert 

Nous croyons devoir rappeler que 
c'est ce soir samedi qu'aura lieu, au 
Théâtre Municipal, le brillant con-
cert dont nous avons publié le pro-
gramme, donné par Mlle Madeleine 
Millochau et M. Jean Nouyrit avec le 
concours de Mlle Germaine Palame. 

*** 
MANON 

Ainsi que nous l'avons annoncé 
dans notre dernier numéro, la loca-
tion est ouverte depuis jeudi matin, 
pour l'unique représentation de Ma-
non, que l'Association des grands Ga-
las lyriques donne le mercredi 7 mai 
1924 au bénéfice de l'Aviron Cadur-
cien. 

A magnifique représentation, belle 
chambrée, et nombreux sont ceux qui 
se sont présentés sans retard « Aux 
Magasins du Printemps-Cahors », 
(qui ont bien voulu se charger de la 
location), pour retenir leurs places. 

Nous croyons devoir inviter les 
amateurs de beaux spectacles, de 
bonne musique, et, ils sont nombreux 
à Cahors, de se presser, s'ils veulent 
assister à cette grande manifestation 
artistique. 

Dans toutes les catégories de pla-
cés, il en est encore de bonnes à 
prendre, mais hâtez-vous, car il serait 
regrettable que vous n'occupiez la 
place qui vous convient, par suite 
d'hésitation. 

Rappelons en terminant, que la lo-
cation est ouverte toute la journée 
aux « Magasins du Printemps-Ca-
hors », et au Palais des Fêtes à tou-
tes les séances de Cinéma-

ROYAL-CINÉMA 
SAMEDI 3, DIMANCHE 4 (mat., soirée) 

Le puissant drame de Victorien SARDOU 

Iv'Espionne 
Peut-on imaginer une situation plus 

dramatique que celle de ce film. 
Jugez-en vous-même : 
Le héros est un officier, c'est-à-dire tout 

honneur et tout patriotisme; il est amou-
reux au point d'épouser une jeune fille 
ruinée, et le jour même de son mariage, 
quelques heures après la cérémonie, il 
soupçonne sa femme d'être une Espion-
ne... Tout semble accuser celle qu'il ché-
rit... Est-il effondrement de bonheur plus 
lamentable?... 

La coupable (Mlle Claude Mérelle) ce-
pendant, comblée de flatteurs hommages, 
promène sa perfide beauté au milieu des 
fêtes mondaines... jusqu'à l'heure de la 
justice. 

... Des palais princiers... des coins de 
nature splendide, des intérieurs où le bon 
goût fait appel à toutes les ressources du 
luxe moderne, encadrent les péripéties de 
cette intrigue captivante dans de ravis-
sants décors 

Magistralement interprêté par : 
Mmes CLA UDE MERELLE, Madys, Jala-

bert; MM. Candé, Camille Bert, Paul 
Amiot et Daniel Mendaille. 

Le Pont des Soupirs (Fin): 
L'Expiation 

Comique, 2 parties : « T'en connais des 
[trucs » 

Actualités 
ORCHESTRE 

*V 
La semaine prochaine : un merveilleux 

reliquaire d'Art: DON JUAIM et FAUST. 

PALAIS DES FÊTES 
SAMEDI 3 - DIMANCHE 4 

Une œuvre française, un film d'art 
Mon Oncle Benjamin 

d'après l'œuvre de Claude Tillier 
INTERPRÉTÉ 

par MATHOT et M AD ERICKSON 
Mathot a fait dans le rôle de 1' « Oncle 

Benjamin » une création remarquable. 
L' « Oncle Benjamin » est un oncle adoré 

de ses neveux, mais une tète folle qui ne 
rêve que jeux et niches et que l'on vou-
drait marier 
On n'entre pas, comique. 
Pathé-revue, actualités. 
MANDRIN,S époque et épilogue : Justice. 

*** 
PROCHAINEMENT: LA BATAILLE, 

de Claude Farrère; Les Jeux Olympi-
ques à Chamonix et VIDOCQ. 

ORCHESTRE 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Foot-ball Rugby 

Clôture de la saison de Rugby 
Dimanche 4 mai à 14h. 30, Stade Lucien 

Desprats. 
Narbonns S. CI contre Aviron Cadurcien I 

Nous nous excusons d'annoncer ce 
grand match aussi tardivement. 

Il n'y a pas de notre faute et il a fallu 
une correspondance assez suivie et assez 
longue pour mettre en point certains détails 
que Narbonne S. C. paraissait ignorer. 

Cette rencontre doit avoir les faveurs du 
public qui ne manquera pas de venir très 
nombreux au Stade applaudir les 30 athlè-
tes qui disputeront le dernier match de la 
saison. 

Prix des places ordinaire. 
•*• 

Les équipiers de Rugby, convoqués ou 
non pour le match du 4 mai sont priés d'ap-
porter le maillot blanc et bleu, qu'ils ont 
reçu de la Société au début ou au cours 
de la saison. 

Le garde les récupérera dimanche après 
je match contre Narbonne. 

A 
Vel-auto-lotois 
CIRCUIT GRIFFON 

Le Comité d'organisation après avoir 
parcouru à nouveau le circuit a décidé 
d'établir l'itinéraire suivant : Cahors, Pra-
dines, Douelle, Luzech, Albas, Sauzet 
(contrôle volant avec primes), St-Daunès, 

Montcuq (contrôle avec SiM„, 
mes), Lascabanes Lab

SStu^ et pri. Cahors :75 km. astlde-Marnfiàp 
Neutralisation : 15 minules Cahors, Mercuès, Espère r , 

Boissieres, St-Denis, uS S^ane 
Concorès, Salviac (contrôle zl-S^'1^ 
re et primes), Gazais, Fra7sSmpt V8n<-
Loupiac, Puy-l'Evêque S "j^êlat, 
avec primes), Prayssac (contret VOlîln 

gaature et primes , Castehrancsi" 
de-du-Vert, Rostassac, st, Med»'^8^-
controle volant), Espère, Mercn^Gat^ 
hors :110 km. mercuès, rja-

Un tableau de primes de route 
che au contrôle de départ Seraaffi. 

Afin de satisfaire au désir exorw 
plusieurs coureurs département me Par 
faire tout le parcours, le^offll >X de 

sation a décide de les y autoriser gani' 
La distribution des dossard* » 

devant le magasin de M. JouffVeaT^611 

nicien a Cahors, à 10 h. précise-' ClV 

Le départ sera donné à 100 m H» I» 

du pont Valentré, route direc e deV °Clroi 

Départementaux, à 10 h 30 nPi„- IjUZech. 
tionaux, 10 h. 45 précises P 6C1Ses ' Na! 

Le contrôle d'arrivée du l«r no„ 
aura heu au siège social duV » 'C?'! 
du Midi. Heure d'arrivée nrobflhù ïo,fé 

Neutralisation, 15minute
S
PDéna'f'.î3 h' > 

l'heure d'arrivée au siège social I '« 8^rès 

finale de la course sera l'usée HP™^» .
 VÉE 

ce Thiers, vers 18 h! JU°eedevant'apla-
Les formalités de signature auront); 

au siège social du V. A. L. de suite a ' e,u 

l'arrivée. ue aPrès 
La population cadurcienne qui n'i*„ 

pas le succès remporté par laîeune «I -e 

té sportive le V A. L., Lra àfi Rj-
mr une fois de plus applaudir, les

 as
 dVu 

Le Comité d'organisation compte 
concours considérable de personne» .? 11 

assister au départ le matin: auDaS°Ur 

milieu de la course qui aura lieu de if tu 
heures, et enfin à l'arrivée terminant 
course, vers 18 h. en face de la placeThii a 

Le Bureau du V. A. L. compte J 
spectateurs seront conscients de i'Pffl ! fait pour l'organisation et faciliteront rf»n la mesure du possible la tâche des pZ* 
missaires de course, pour l'ordre et la r 
berté de passage sur la voie publiouenr ' 
les coureurs et officiels. 4 Bpt,lu 

Les permissions agricoles 
M. Ferdinand Bougère, député de-

mande à M. le ministre de la snîerre 
s'il existe encore des permissions 
agricoles et à quelle époque-

Réponse. — L'article 45 de la loi 
du 1e'' avril 1923, sur le recrutement 
de l'aimée, prévoit que les militaires 
appelés bénélicieront, pendant leur 
service, de vingt-cinq jours de per-
mission, taux qui pourra être porté à 
trente-cinq jours si la manière de 
servir des intéressés donne satisfac-
tion. Par ailleurs, aux termes dudit 
article de loi, les hommes1 exerçant la 
profession d'agriculteur peuvent, de 
préférence aux autres, obtenir leurs 
permissions au moment des travaux 
des champs. Mais il n'est prévu au-
cune permission supplémentaire " en 
faveur de ces militaires et les per-
missions qu'ils obtiennent doivent 
venir en déduction* de celles prévues 
ci-dessus. Il appartient, par suite, 
aux militaires sus-visés, qui désirent 
bénéficier de ces dispositions, d'en 
faire la demande à leur chef de corps, 
,qui leur donnera satisfaction dans 
toute la mesure compatible avec les 
nécessités du service. 

Ecole du service 
de santé militaire 

Un concours pour l'admission, en 
1924, à l'Ecole du service de santé 
militaire de Lyon, de 200 étudiants 
en médecine (y compris les étudiants 
P- C. N.), et de 20 étudiants en phar-
macie, doit s'ouvrir le .8 juillet 195», 
à l'Hôpital militaire de Toulouse. 

Les candidats doivent se faire ins-
crire, avant le 7 juin, terme de ri-
gueur, à la préfecture de leur rési-
dence. 

Les candidats pourront prendre 
connaissance des conditions d'ins-
cription et de l'instruction relative 
au concours d'admission : 

A la direction du service de santé 
du 17E corps d'armée, rue Saint-An-
toine-du-T., à Toulouse à la Faculté 
des sciences de Toulouse ; â l'Hôpi-
tal civil de Toulouse ; au bureau du 
médecin-chef de l'Hôpital militaire 
de Toulouse ; au bureau du médecin-
chef de îa place (hospice mixte), <fe : 

Agen, Cahors, Castêlsarrasin, Fois 
St-Gaudens, Montauban, Pamiers. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 26 avril au 3 mai 1934 

Naissances 
Lemozy Jaqueline, à Marlotin. 
Prades Paul, rue Pt Wilson. 
Dubruel Pierre, rue Lastié, 30. 
Sahut Marcel, rue Pt Wilson. 

Publications de Mariages 
Charpentier Henri, sergent au 9e R-1- el 

Ruamps Hélène, s. p. à Cahors. 
Aubry Léon, électricien à Cahors et_ *«' 

riére Carmen, parfumeuse à Cahors. 
Mariages 

Lagarrigue Marius, cultivateur et R»s-
couailles Sarah. s. p., à Cahors. .j 

Delsériès François, cultivateur a bau» 
(Lot) et Chabert Maria, s. p., a <-a"" 

Portet Jules, ouvrier des lignes teieg 
phiques et Grégori s. p. à Cahors, 

Barthès Joseph, représentant de cotai» 
et Lacadé Henriette, s. p. a Cahorb- ^ 

Thomas Armand, garçon de bureau 
Malique Angôle, s. p., à Cahors. 

Décès
 Dau-

Cocula Léonie, tinturière, 52 ans rue v 
rade, 14. . „ n^ment-

Bessières Roger, 15 mois, rue ui« 
Marot, 11. retrait &7 

Bénèch Justin, mécanicien en reu 
ans, avenue de la Gare, 4. g3an?i 

Lépineux Anne, Vve Méntet, s. v> 
avenue de la Gare, 11. . T apar1*8' 

David François, rentier,73 ans, <* 

RASOIRS k LAMES 
APOLLO STAB et autres à par ^ 
>A tout acheteur d'une d°ufa"£

is
 un 

Gillette ou d'un rasoir il sera i 
gratis de remise à neuf de 12 lame 

POPOVITCH, coiffer Pour a 
4, IU7K MARÉCHAL-FOCH, CAB^

 ft
. tf. 



Arrondissement de Cahors 
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Docteur. — Nous sommes N0UZ ^annoncer l'installation 
SSÎe èT Gazais, de M. le Docteur 

population de Gazais et de la ré-
■ Privée de médecin depuis deja 

gïteïïps, apprendra cette nouvelle 

%f $rffi à M. le docteur 
Mage nos meilleurs souhaits de 
birScfefe--Dimanche4mai 
VPVS 16 h- 30, aura lieu le passage de 
a course cycliste : Cahors, Gourdon, 
faS Cahors. Les coureurs vien-
dront de Salviac et se dirigeront sur 
l''\îin 'd'éviter tout accident, il est 
recommandé de ne pas laisser sta-
tionner de véhicule dans la traversée 
delà localité. 

Caillac 
_ Football-association. — Ainsi 

nue nous l'avions annoncé, dimanche 
27 courant, l'Union sportive Cailla-
coise s'est rencontrée avec 1 U. b- D. 

Ce matcH, qui est le dernier de la 
saison, a été des plus intéressants 
L'équipe Caiilacoise très réputée, a 
été cependant battue par 3 à 1, mal-
gré que notre équipe fut victorieuse 
à Caillac le 13 courant. 

Cet échec serait dû à une panne 
d'auto qui a obligé les jeunes équi-
piez caillacois à se rendre de Samt-
Martin-de-Vers à Labastide-Murat a 
pied- En résumé, belle journée spor-
tive qui s'est déroulée dans le parc 
du château auquel s'est beaucoup 
intéressé le public Bastidois. 

Fuy-l'Evêque 

Secours mutuels. — Dimanche, a 
eu lieu la réunion trimestr ielle, sous 
la présidence de M. Delbreil, prési-
dent. Ont été admis au titre de mem-
bres participants : MM. Boisse Louis, 
Schmitter et Faille Maurice. M. le Pré-
sident fait connaître qu'il serait ur-
gent d'augmenter la cotisation, qui 
est actuellement de 1 franc par mois, 
produisant 12 francs par membre. 
Pendant le dernier exercice, les dépen-
ses de tout ordre se sont élevées à une 
moyenne de 15 francs par membre ; 
il fait remarquer qu'il est urgent de 
porter remède à la situation ; il prie 
les membres de la Société d'étudier la 
question, qui devra être solutionnée 
à la prochaine réunion. 

H propose aussi de faire bénéficier 
'es membres retraités qui voudraient 
continuer à verser la cotisation men-
suelle^ des frais médicaux et pharma-
ceutiques, mais sans indemnité jour-
nalière, et la séance est levée. 

cédé à l'âge de 42 ans, à Paris où il 
tenait un restaurant à Vincennes où 
m mort est venue, le frapper- Ses ob-
sèques auront lieu lundi prochain, à 
10 heures-

Nous adressons à la famille Gels 
éplorée, l'expression de nos plus vives 
condoléances. 

Pharmacie de service. — Diman-
che, 4 mai, la pharmacie Bariat, rue 
Gambetta assurera le service pendant 
toute la journée. 

Le lundi de la fête du 4 mai, c'est 
la pharmacie Loupiac, place Cham-
poltion, qui assurera le service pen 
dant toute la journée. 

Fêtes de Mai- — Le Comité des 
fêtes de mai organise pour le lundi 
matin, 5 mai un concours de pêche à 
la ligne de fond sans appâts. 

Ouverture du concours à 8 heures, 
fermeture à 9 heures. 

Des emplacements numérotés se-
ront tirés au sort sur la rive gauche 
du Célé, côté de la place de la Raison 
entre la chaussée et le pont Gam-
betta-

Quatre prix seront attribués : 
1° pour la plus grande quantité et 
quatre autres pour les plus gros pois-
sons. 

Ces prix seront de 20 15 10 et 5 fr. 
Nota : Il est rappelé que le con-

cours de tir aura lieu dans le jardin 
du'Central-Garage, quai Legendre, du 
dimanche 4 mai à 8 heures du matin 
et le lundi soir à 18 heures. 

Ce concours sera fait par additioi 
de points et pour les ex-aequo en 
groupement- Distance 10 mètres, ca-
rabine 6 mm. Prix du carton 1 fr 
et 0 fr- 50 pour le classement. 

Fons 
Préparatifs de fête. — A l'occasion 

de notre fête locale qui échoit à la 
Pentecôte, nous croyons savoir qu'un 
comité composé exclusivement de 
jeunes gens de la classe 1924, s'occupe 
activement des divers préparatifs et 
de l'élaboration d'un programme qui, 
comme les années précédentes, sera 
des plus attrayants. 

Nous ferons connaître ce program-
me dès qu'il nous aura été commu-
niqué-

— Monument aux morts de la 
guerre. — Notre monument est pour 
ainsi dire terminé, 

II ne reste plus qu'à procéder à la 
pose de la grille et de la plaque sur 
laquelle figureront les-noms des héros 
de notre commune tombés au champ 
d'honneur. 

L'inauguration aura lieu, paraît-il, 
incessamment. 

Arrondissement de Figeas 
Figeac 

Sniî/, <?!LMA-S, député, S lU'Pice (Lot), a l'h 
propriétaire à 

i l'honneur d'infor-'w s
esamis qu

,
u ge tiendra à leur dis

. 
loir» T a?n seiuement tous les jours de 
samari 15' mais encore les derniers 
Rooi,PfL
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, ™ois (nouvelle foire), rue sueioit, à Figeac (Lot). 
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Vertut, propriétaire, demeurant a 
Layssadie, commune de Sénaillac, 
avec Mlle Augustine Escapoulade, 
demeurant à Combe-Cave, commune 
de Soulomès. 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux nouveaux époux. 

Soulllac 
Etat-civil d'avril. — Naissances : 

Jean-Baptiste Jardou, place du Puits : 
Louis Laval, aux Aubugués ; Roland 
Bioulac, au Pont; Georgette Rode, de 
Bourzolles. 

Mariage : René Bizac et Renée 
Roque. 

Décès: Céline Mailhos, veuve Vitrac, 
77 ans, route Nationale; André La-
coste, 1 ans, route Nationale; Jules 
Joly, 58 ans, place des Promenades. 

Vayrac 
Notre foire de Mai. — La foire du 

1er mai a été contrariée par la pluie. 
Néanmoins, ily a eubeaucoup demon-
de et toutes les places étaient bien 
approvisionnées. Les marchands fo-
rains, très nombreux, n'ont pu faire 
de grosses recettes étant donné le 
mauvais temps. Le marché aux légu-
mes était comblé, mais tout a été 
rapidement enlevé. 

Etat-civil. — Mariage : René Tra-
verse, cimentier à Vayrac, et Marie 
Poignet, sans profession, à Vayrac. 

Arrondissement de Gourdon 

— C'est la 
sera ouverte 

courant-

disparaît après une 
remplie au 

ijours accompli sa tâche 
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Cès àtnT* ann°nce également, le 101re ami Georges Cels, dé-

Geurdon 
Pharmacie ouverte. 

pharmacie Meulet qui 
après-demain lundi 

Excursion de « La jeunesse lyri-
que. ». — Jeudi dernier, les membres 
de la société « La jeunesse lyrique » 
ont fait une charmante sortie en au-
tomobiles accompagnées de Mmes 
Davidou, présidente, Dubreil et Gas-
ton Valadié, vice-présidentes. 

Ils ont visité deux cités très pit-
toresques de la Dordogne : Dommts 
et Baynat où un excellent goûter leur 
a été servi-

La caravane est rentrée le soir 
enchantée de cette intéressante 
excursion extrêmement captivante en 
cette belle saison si séduisante et si 
exquise. 

Journée du 1er mai. — Comme tous 
les ans, la journée du 1" mai est pas 
sée inaperçue dans notre ville. On n'a 
remarqué aucune modification à la 
vie habituelle. On a simplement cons-
taté que le joli mois de mai débutait 
par une journée pluvieuse et désa-
gréable pour les promeneurs-

Par contre, nos braves cultivateurs 
étaient enchantés de cet arrosage 
qui favorise toutes les cultures et 
toutes les récoltes. 

L'année s'annonce bien. Espérons 
que l'abondance des récoltes contri-
buera à faire baisser la vie chère, si 
dure aux familles nombreuses. 

En villégiature. — Pendant ces fê-
tes, de Pâques nous avons eu la bonne 
fortune de recevoir la visite de deux 
de nos distingués compatriotes MM 
le docteur Cabanés, dont l'érudition 
comme écrivain, est universellement 
appréciée et du sympathique docteur 
Ganiayre (180, rue Lafayette, à Pa-
ris), neveu de M. le sénateur Fonta-
nille et Président de la société quer-
cynoise : « Lou Gorrit del Quercy », 
qui est reparti jeudi dernier. 

Ginouillac 
Probité. —M. Basile Tocaben, ayant 

trouvé, sur le territoire de la com-
mune de Montfaucon, un portefeuille 
contenant une somme importante, le 
remit à notre dévoué facteur, M. Cal-
mont qui fut heureux d'en trouver le 
propriétaire Georges Escapoulade, 
soldat en permission à Seniergues-
Montfaucon. Nos félicitations. 

Dégagnac 
Nécrologie, — Jeudi, ont eu lieu à 

Dégagnac les obsèques de Mme Bos, 
Nathalie, bien connue dans toute la 
région pour sa grande et rare probitc 
commerciale, décédée à la suite d'une 
longue et douloureuse maladie-

C'est au milieu d'une foule de pa-
rents et d'amis que les restes de la 
regrettée Mme Bos, ont été inhumés 
dans notre nécropole. 

En cette douloureuse circonstance, 
noug adressons à notre ami, M. Bos, 
si cruellement éprouvé, à Mlle Bos 
Marguerite, aux familles Florenty et 
Graulière, nos bien sincères condo-
léances. 

Soulomès 
Mariage. — Mardi 30 avril, a eu 

lieu à Soulomès, le mariage de Jean 

CARBURE DE CALCIUM 
du Comptoir Français 

de Carbure de Calcium 

Marque " TRICOLORE 
L. TAILLADE, à Gourdon 

Renseignements 
La nouvelle loi 

des pensions et les mutilés 
L'article 79 de la loi du 15 avril 

1924 accorde aux anciens combat-
tants les avantages suivants : 

1. Mise à la retraite anticipée grâ-
ce à une déduction d'un nombre 
d'années égal à la moitié des années 
de services accomplies pendant la 
campagne ; 

2. Obtention d'une pension excep-
tionnelle si les infirmités contractées 
dans la zone des armées viennent à 
s'aggraver et à les mettre dans l'im-
possibilité de continuer leurs fonc-
tions. 

Le droit à la révision ou à la cons-
titution des pensions est ouvert : 

a) Aux titulaires de pensions déjà 
liquidées ou à leurs ayants-droit ; 

b) Aux ayants-droit des fonction-
naires décédés avant la promulgation 
de la loi. 

Les fonctionnaires dégagés de tou-
te obligation militaire qui ont con-
tracté un engagement pour la durée 
de la guerre dans une arme combat-
tante auront la faculté de prolonger 
leur service au-delà de l'époque où 
s'ouvre leur droit à pension d'un 
temps égal à celui de leur mobilisa-
tion, sauf avis contraire du conseil 
d'enquête. 

Les pensionnés civils et militaires 
pourront compter dans la liquidation 
de leur pension les annuités supplé-
mentaires acquises au titre de béné-
fice de campagne pendant la guerre 
de 1914-1919 sans que le taux puisse 
dépasser, en sus du minimum, la va-
leur de quinze annuités supplémen-
taires et sans que le chiffre total de 
la pension puisse être supérieur à 
18.000 fr-

Les artisans et le double décime 
La Confédération générale de l'ar-

tisanat français porte à la connais-
sance des petits artisans bénéficiant 
de l'article 10 de la loi du 30 juin 
1.923, qu'en vertu de la nouvelle loi 
sur le double-décime, l'abattement à 
la base est porté à 3.000 francs par 
enfant de moins de 18 ans et à 2.00b 
francs par personne à charge. Par 
contre, pour là partie des salairet, 
passibles de l'impôt, le taux de l'im-
position est augmenté de deux dixiè-
mes et de ce fait porté de 6 0/0 à 
7.20 0/0-

Ces dispositions sont applicables 
aux bénéfices réalisés en 1923. Une 
circulaire administrative doit pro-
chainement préciser à nouveau aux 
contrôleurs les conditions d'applica-
tion de l'article 10 de la loi du 30 
juin 1923 et indiquer les métiers 
d'artisans reconnus comme devant en 
bénéficier. 

Paris, 11 h. 40. 

LA RÉVOLUTION CUBAINE 
£>'ampleur du mouvement 

Une dépêche de Kingstowh, à la 
Jamaïque, annonce que la révolution 
de Cuba prend 'de sérieuses propor-
tions. 

On croit que le général Vêlez a 
provoqué le soulèvement. 

H dirigerait en personne le
s
 rebel-les. 

La légation de Cuba à Paris assure, 
par contre, que la révolte est presque 
étouffée-

Une dépêche de Washington ap-
prend qu'une grande quantité de 
femmes cubaines appuient le mou-
vement. 

Le président Coolidge a ordonné 
1 envoi de dix avions pour collaborer 
à la répression. 

AU HONDURAS 
L'ordre serait rétabli 

De New-York : Le commissaire 
américain de la République de 
St-Domingue a fait savoir que le 
général Vicente Tosta, président pro 
visoire du Honduras a prêté serment 
le 30 avril. 

Il ajoute que l'ordre règne mainte-
nant au Honduras. 

EN ARGENTINE 
Difficultés ouvrières 

Une dépêche de Buenos-Ayres an-
nonce que, à la suite du refus des 
employés d'accepter les réductions des 
salaires, prévues par la nouvelle loi 
des pensions, 70 firmes importantes 
ont fermé leurs portes-

Les syndicats des travaillistes me-
nacent de décréter la grève générale. 

:,czémas: t %% D artres 
Ulcères variqueux. Démangeaisons 

Croûtes laiteuses, Maladies de la Peau 1 

et AFFECTIONS du SANG 
Soulaqementimmèdist etguèrison parle 

[DÉPURATIF LATAPIC 
iPhci.e RAYNAL.Cordes.dABM) 

Envoi fc-° Sirop Pommade contre mandat I bf.T&Ph !ts 

Dépôt: Pharmacie ARTIGUE, CAHORS 

Four ACHETER en Toute CoafiHCi 
CiERQES pour 1" Communion. Cierges 

pour Sépultures et Dévotions. 
C1ERQES Liturgiques et Cire. Bougies 

en Cire pour Souches. 
BOUGIES en Stéarine pure saponification. 
Articles d'!LLU!¥l!NATION divers pour 

fôtes publiques. Bannières Jeanne d'Arc. 
S'ADRESSER A LA 

Fabrique P. FÉNELON 
Hncienns Maison SÉB1JEU, fondée en 1743 

et Maison MAZELIE réunies 
3, Rue Nationale, 3 (En face la Halle) 

* CAHORS + 
Fournisseur 

des principaux Etablissements religieux 
Reprise ou refonte de débris de Oierges 

CLÉMENT-GRANDCOUR 
18, boulevard Gambetta, à CAHORS 

. Seule représentante 

de la TEINTURERIE UNIVERSELLE 
DE TOULOUSE 

Se charge de tous travaux de 

AVIS DE DECES 
Vous êtes prié de vouloir bien assister 

à la levée du corps de 

Madame veuve MÉRITET 
qui aura lieu, dimanche 4 mai, à 7 heures 
du matin. 

De la part de Madame et Monsieur VA-
RENNES, contre-maître adjoint au dépôt 
P. O.; 

Mademoiselle Paule VARENNES, sa 
petite-fille. 

Le corps sera dirigé sur Montluçon où 
aura lieu l'inhumation. 

Réunion, avenue de ia Gare, n° 11. 

Hôtel des Ventes 
4, rue Blanqui, à CAHORS 

Actuellement à l'Hôtel des 
Ventes et d'occasion, grand 
choix d'armoires à glace, une 
porte, tables de salle à manger et 
tables de nuit, un beau salon 
Louis XV, sept pièces, choix de 
glaces, buffets de cuisine, chaise 
prie-Dieu, tables à jeu, lit fer avec 
sommier métallique, commodes 
aessus marbre, armoires lingères, 
secrétaires, etc 

On achète et on prend en 
dépôt pour la vente. 

On peut visiter tous les jours. 
R. C. Cahors, n° 2258. 

J. Alaymo 
Côrrespo/ida/if 

des magasins « Au Bon Marche » de Paris 
' (Maison A. Boucicaut) 

Se tient à la disposition des Clients pour 
tous les renseignements, demandes de 
catalogues ou d'échantillons, comman-
des, etc. 

MARDI - JEUDI - SAMEDI 
de 9 h. h 11 h. et de 14 h. h 17 h. 

10, rue Brive, CAHORS 

E. COMBROUSE Fils 

AFFAIRES EXCEPTIONNELLES 
CHAMBRE LOUIS XVI à colonnes, fin 

noyer, bois massif, aveegrande Armoire 
2 portes, 125 de corps, glaces biseautées; 
Lit de milieu, panneaux gravés; Table 
de nuit, dessus marbre. 

Les 3 pièces : 745 fr. 
CHAMBRE MODERNE, noyer massif, 

fabrication soignée : Armoire à glace, 
2 portes entièrement démontables; Lit de 
milieu avec sommier De qualité; Table 
de nuit dessus marbre, intérieur lavable. 

Les 3 pièces : 1.665 fr. 
Lit fer cintré en 125 gros filins de 32 

avec bon sommier métallique : 1 70 f r. 
Malgré la hausse, baisse sur tous les articles 

Les Soviets et l'Italie 
Le gouvernement des Soviets a 

décidé de créer trois Consulats géné-
raux à Trieste, Gênes et Naples. 

AUX ETATS-UNIS 
Les lois sur l'Immigration 

Une dépêche de Washington ap-
prend de bonne source que le prési-
dent Coolidge est favorable à l'exclu-v 
sion des Japonais. 

Toutefois, il espère que la loa 
sur l'immigration n'offensera pas le 
Japon. 

Le budget de la marine 
Le Sénat américain a voté le projet 

de 277 millions de dollars pour la 
marine-

EN ALLEMAGNE 
Un appel du chancelier 

aux modérés 
De Berlin : Dans une interwiew 

accordée au journal la Germania 
organe des catholiques, le chancelier 
Marx lance un dernier appel au peu-
ple allemand pour l'exhorter à voter 
pour les partis modérés contre les 
extrémistes. 

AVIS -:-
De nombreuses personnes nous remer-

cient journellement de l'excellente recette 
quenous avons publiée,recette qui consiste 
à faire soi-même, pour 3 fr., un litre 
d'excellent vin fortifiant, en versant un 
flacon de Quintonine d'ans un litre de vin 
de table. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

En achetant directement chez le 
fabricant il est évident que vous 
profiterez de nombreux avantages.... 
Pour cela faire, adressez-vous à la 
CORDONNERIE GÉNÉRALE, Rue du 
Maréchal-Foch, N° 10. 

Vous y trouverez un grand assor-
timent de Chaussures à des prix 
réellement avantageux. 

i 
POUR 

le Vestiaire et l'Ameublement 
Remise à neuf des Cols et Manchettes 

Distillerie J. OELFORT et G1, CAHORS 
Fabrique de Sirops et liqueurs de choix 

Orangeade, Citronnade 
Concessionnaires de KAnis C. Berger 

Apéritif de grande Marque 

LA FRANCISCAINE 
Grande liqueur digestive 

ON DEMANDE UNE BONNE 
pour Café-Restaurant 

SACHANT FAIRE LA CUISINE 
BONS APPOINTEMENTS 

Ne s'occupant pas des chambres 
S'adresser au Bureau du Journal 

A VENDRE ACAHORS 

UN G il AND JARDIN 
en bordure d'une grande artère 

(sept lots) 

S'adresser : M. CARLIN, 22, rue Yictor-Hup 

ENGRAIS RHIZOME 
Seul Dépôt pour la Région 

Maison BERTY 
Rue CLÉMENT-MAROT — CAHORS 

ETUDE 
SB 

Wi" BOUYSSOU Jean-Léon 
NOTAIRE A CAHORS 

A VENDRE 
Maison de Maître, 10 pièces et 

dépendances, grange, hangar, écu-
rie, garage avec fosse, cours, jar-
dins, et Un hectare vigne et terre 
labourable ; le tout situé dans viilage 
à vingt cinq kilomètres de Cahors, 
traversé par deux lignes d'autobus. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser à Maître BOUYSSOU, notaire 
à CAHORS. 

Jnrp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrmt : M. DAROLLE 

ETUDE 
DE i 

M« Jean MÉRIC 
AVOUÉ A CAHORS 

5, rue Georges Clemenceau, 5 

EXTRAIT 
d'un 

JUGEMENT DE DIVORCE 
D'un jugement contradictoire-

ment rendu entre Monsieur DAN-
TONY, Raymond, cultivateur, 
domicilié à Brunet, commune de 
Marminiac, et la dame Zélia CALr-
MEILLES, demeurant à Lapaillole, 
commune de Marminiac, par le 
Tribunal Civil de Cahors, le vingt-
cinq janvier mil neuf cent vingts 
quatre, enregistré et signifié ; 

Il appert que le divorce a été 
prononcé d'entre les dits époux 
DANTONY-CALMEILLES au profit 
du mari et aux torts et griefs de la 
femme. 

Pour extrait certifié conforme 
par l'avoué soussigné. 

Signé: MÉRIC. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS 

FAILLITE 
du sieur Bertrand BAJON, 

Appareillage Electrique 
à Cahors 

40, Boulevard Gambetta 
et 5, Rue de la Chantrerie. 

Convocation des créanciers 
pour production de titres et 
vérification des créances. 

DEUXIEME ET DERNIER AVIS 

Demande travail de cuisine 
TOUS LES APRÈS-MIDI 

BONNES RÉFÉRENCES 

S'adresser au Bureau du Journal 

Voitures d'Enfants 
L. MIQUEL, Sellerie 

10, rue Clemenceau 
Bel assortiment de Voitures d'Enfants 

de qualité supérieure dans tous les prix 
RÉPARATIONS ET ACCESSOIRES 

EN TOUS GENRES 

Société des Transports en Commun de 
la Région Parisienne demande : Rece-
veurs (lib. Sce Milit. âgés moins 40 ans). 
Ecrire pour renseignements : 118, rue du 
Mont-Cenis, PARIS (18e). 

Messieurs les créanciers de la 
dite faillite, qui n'ont pas encore 
produit leurs titres de créances, 
sont prévenus que la dernière 
assemblée pour la vérification des 
créances doit avoir lieu : 

Le dix-neuf mai prochain, jour 
de lundi, à quatorze heures, 

En la salle des audiences du 
Tribunal de Commerce de Cahors, 
sise au Palais de Justice. 

En conséquence, ils doivent re-
mettre, avant cette époque, leurs 
titres de créances accompagnés 
d'un bordereau sur papier libre, 
indicatif des sommes par eux ré-
clamées, entre les mains de Mon-
sieur ROUSSEAU, syndic définitif 
de la dite faillite, ou entre les 
mains du GREFFIER du Tribunal 
de Commerce. 

La présente insertion est faite en 
conformité des dispositions de 
l'article quatre cent quatre-vingt-
treize du Code de Commerce. 

Le Greffier, 
E. MANEYROL. 

fJ.j»aB»ii>»tii»iiii»««Bi!iiiii;iinwiiiiLBBi»»iiii««»»»°«ii«»««»»««o«««««^x»jJU 
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REPRÉSENTANTS 
Pour Cafés Torréfiés demandés 

Ecrire : TORRÉFACTION 
22, Rue Roussel-Doria, MARSEILLE 

Allez voir et Essayez 
LA 

de TOURISME 

CONSOMMATION 

IVSoins de 10 litres 

aux 100 kilomètres 

chez 

ALIBERT & MURAT, GARAGE DU NORD 
AGENT EXCLUSIF 

4, rue des Cadourques, CAHORS. — TÉLÉPH. 81 

Reg. Coin., Cahors, N» 369. 
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LE ROSAIRE 
Roman traduit de l'anglais 

PAR 

E. DE SAINT-SEGOND 

PRESENTATION DE LA DUCHESSE 
La paix sereine d'un bel après-mi-

di anglais planait sur les jardins et 
le parc d'Overdene : les derniers re-
flets du soleil couchant glissaie t sur 
la pelouse, promettant une fraîcheur 
délicieuse sous le couvert des grands 
cèdres. 

La vieille bâtisse, solide, massive, 
sans ornements, abritait une vaste 
demeure remplie de tous les conforts, 
et sa laideur était rachetée par le 
lierre et la vigne vierge qui grim-
paient le long de la façade, la cou-
vrant d'un manteau de verdure, 
qu'égayaient çà et là des fleurs blan-
ches et des grappes pourpres. 

Une terrasse s'étendait devant tou-
te la longueur de la maison et se ter-
minait d'un côté par une serre, de 
l'autre par une volière. De larges 
marches de pierre placées à interval-
les réguliers conduisaient doucement 
de la terrasse au moelleux tapis vert. 
Au delà s'étendait le vaste parc avec 
ses taillis d'arbres séculaires, hantés 
par les cerfs craintifs et les daims 
à robe fauve ; à travers les arbres on 
apercevait la rivière, son étroit ru-
ban d'argent serpentant gracieuse-
ment entre les longues herbes, parse-
mées de boutons d'or et de margue-
rites. 

Le cadran solaire marquait quatre 
heures. 

Les oiseaux se taisaient, aucun 
gazouillement ne se mêlait au bruis-
sement des feuilles- Le silence était 
presque accablant. L'unique point de 
couleur brillante, dans le paysage, 
était constitué par un superbe caca-
toès rouge, endormi sur son perchoir, 
sous les cèdres. 

Enfin le bruit d'une porte qui s'ou-
vre se fit entendre, et sur la terrasse 
parut une singulière silhouette de 
vieille dame ; elle se dirigea à droite, 
du côté de la roseraie. 

La duchesse de Meldrum se dispo-
sait à aller cueillir ses_ roses : elle 
était coiffée d'un antique chapeau de 
paille, du genre connu jadis sous le 
nom de « champignon » et qu'atta-
chaient, sous son noble menton, de 
solides'rubans noirs- Une ample ja-
quette de toile bise, une jupe en lai-
nage très courte l'habillaient ; elle 
portait des chaussures de montagne, 
et ses mains étaient couvertes de 
vieux gants à manchettes ; à son 
bras était suspendu un panier rusti-
que dans lequel s'étalait un énorme 
sécateur. 

Un mauvais plaisant avait dit 
d'elle un jour : « Si vous rencontriez 
Sa Grâce de Meldrum revenant de 
jardiner ou de nourrir sa volaille, et 
si vous étiez dans une disposition 
d'esprit charitable, vous lui offririez 
certainement six pence. Seulement, 
une fois que vous auriez attiré son 
attention, et qu'elle vous aurait toisé, 
il ne yous resterait qu'une chose à 
faire : vous précipiter dans la boue 
et permettre aux doubles semelles 
ducales de vous piétiner : ceci la du-
chesse le ferait avec entrain, puis elle 
accepterait vos excuses avec bonté, 
conservant néanmoins votre pièce 
d'argent afin de l'exhiber chaque fois 
qu'elle raconterait l'anecdote. « 

La duchesse vivait seule, n'éprou-
vant aucun désir de la compagnie 

permanente de celui-ci ou de celle-là, 
pas plus que des éternels sourires et 
flatteries d'une dame de compagnie. 
Sa pâle fille, qu'elle réprimandait 
systématiquement, s'était mariée ; 
son fils, qu'elle avait adoré et gâté, 
était mort prématurément, précédant 
son père, Thomas, cinquième duc de 
Meldrum. Celui-ci avait rencontré une 
fin subite et, ajoutait la duchesse, 
tout à fait conforme à son caractère: 
le jour de son soixante-deuxième an-
niversaire, dans toute la splendeur 
de sa tenue de chasse, habit rouge, 
chapeau haut de forme, culotte de ve-
lours, la jument qu'il menait impi-
toyablement à un obstacle impossi-
ble s'arrêta net, et Thomas, duc de 
Meldrum, projeté la tête la première 
dans un champ, ne se releva pas ! 

La brusque cessation de cette vie 
tumultueuse et bruyante devait ame-
ner un complet changement dans 
l'entourage de la duchesse- Jus-
qu'alors elle avait été obligée de tolé-
rer les joyeux compagnons qui étaient 
sympathiques au duc ; ou bien il lui 
fallait inviter ceux de ses amis per-
sonnels auxquels elle pouvait expli-
quer « Thomas » et qui supportaient 
« Thomas » avec bonne humeur, par 
amitié pour elle ou pour l'agrément 
de séjourner à Overdene. Bien que la 
duchesse eût l'apparence d'un dia-
mant encore brut, le sang le plus 
bleu coulait dans ses veines, et mal-
gré ses manières plutôt brusques elle 
était douée de sentiments délicats ; 
on pouvait compter qu'elle ferait ou 
dirait la chose juste, aux moments 
importants. 

Le langage du feu duc était épicé 
et ses manières1 d'une autre époque 
et quand on l'eut déposé dans le ca-
veau de ses ancêtres — « Pauvre 
cher, si différent d'eux, remarqua la 
duchesse, c'est un soulagement de 
penser qu'il n'est pas réellement là » 

— Sa Grâce regarda autour d'elle et 
commença à se rendre compte des 
possibilités d'agrément que lui offrait 
Overdene. 

Au début, elle se contenta de jardi-
ner, de faire construire une volière 
et de s'entourer de toutes sortes d'oi-
seaux et d'animaux extraordinaires, 
sur lesquels elle déversait les réser-
ves d'affection qui n'avaient pas 
trouvé d'issue pendant ces dernières 
années. 

Mais au bout d'un certain temps, 
sa nature hospitalière, le malin plai-
sir qu'elle trouvait aux faiblesses d'au-
trui, et aussi la satisfaction de faire 
admirer ses possessions, amenèrent 
à Overdene de continuelles séries 
d'invités. Bientôt Overdene eut la ré-
putation d'une abbaye de Thélème où 
l'on trouvait des plaisirs variés, avec 
la certitude de rencontrer précisé-, 
ment les personnes qu'on souhaitait 
voir, et de plus d'être logé et nourri 
à la dernière perfection. On y pas-
sait, l'été, des journées exquises, et 
l'hiver des semaines fort gaies, le 
tout assaisonné pour chacun de la dé-
licieuse « sauce piquante » des bou-
tades de la duchesse. 

Dans son for intérieur la duchesse 
divisait ses séries en trois catégories: 
« série bariolée », « série simples 
amis », « série select ». 

Une « série select » était en cours 
ce bel après-midi de juin, alors que 
la duchesse, après une longue sieste, 
saisit ses outils de jardinage et partit 
pour cueillir ses roses. 

Comme elle descendait la terrasse 
et ouvrait la petite grille dé fer con-
duisant à la roseraie, Tommy, le 
perroquet rouge, ouvrit un œil, puis 
envoya à l'adresse de sa maîtresse le 
claquement d'un sonore baiser ; ceci 
fait, il se mit à rire tout seul, et se 
rendormit. 

De tous les favoris, Tommy était 

« bon premier ». Il représentait 
l'unique concession faite par la 
duchesse à un sentiment morbide. 

Après la disparition du feu duc, 
elle avait trouvé extrêmement dépri-
mant d'être invariablement l'objet 
d'une suave déférence de la pari des 
amis et serviteurs qui l'entouraient. 
Si le maître d'hôtel avait pu ron-
chonner ou le vicaire laisser tomber 
quelques adjectifs peu complimen-
teurs, la duchesse en aurait été 
égayée ; mais de la façon dont étaient 
arrangées les choses, elle sentit peser 
sur elle une lourde mélancolie, jus-
qu'au jour où elle lut une affiche 
annonçant la mise en vente, après 
décès du propriétaire, d'un perroquet 
primé, garanti parleur remarquable 
et possédant un vocabulaire de plus 
de cinq cents mots ! 

La duchesse se rendit sur l'heure 
à Londres, fit visite au marchand, 
entendit le perroquet, l'acheta incon-
tinent et le transporta à Overdene. 
Le premier soir il resta à bouder sur 
son beau perchoir, refusant de dire 
un seul de ses cinq cents mots ; la 
duchesse passa sa soirée dans le hall, 
changeant sans cesse de place, 
d'abord assise près de l'oiseau, puis 
dans un coin éloigné, ensuite dans un 
fauteuil derrière un paravent, lisant, 
le dos tourné, feignant de ne pas le 
voir, ou le régardant avec une atten-
tion concentrée. Tommy faisait sim-
plement claquer sa langue chaque 
fois qu'elle sortait d'une cachette, et 
si le maître d'hôtel ou le valet de 
pied traversaient hâtivement le hall, 
il leur envoyait une cascade de bai-
sers, riant ensuite comme un ventri-
loque, La duchesse, désolée, essaya 
cle lui rappeler en chuchotant quel-
ques-unes des remarques qu'il avait 
faites dans le magasin ; mais Tom-
my cligna seulement de l'œil et mit 
sa patte sur son bec. Malgré tout, 

1; éclatant plumage du „ 
1 amusait, et elle remonta T*0^ 
appartements ne resrettanf m& ^s, achat. mettant pas ^1 

Le matin suivant il r1 
dent à tout le personne oS^ *vi. 
ne nuit de repos avait re?l e>»-
my l'usage de la parole- FÎ ? TO*-lors la duchesse descendit dk-
après l'appel du gong, eu™T^ 

trouva lommy battant des ailes 
et criant à tue-tête 
vieille, arrivez donc ' 
s'assit à déjeuner plurale , 
ne lavait été depuis bien LVU' 

lies mois. 

JANE CHAMPION 
La seule parente qui fût 

vivre avec la duchesse était « ?P°sée 
ancienne pupille, l'honorable1^et 

Champion : en réalité cette u& 

tation théorique consistait C°habil 

dans la faculté laissée à l'iin»Urtout 

Jane de s'inviter à Overdene ?
ab,c 

Portland Place à son heme\?\;> 
rester le temps qu'il lui plaisait \ 
la mort de son père, quand sa , • A 

jeunesse eut pris fin, Jane eût 
tiers rempli la place d'une ml 
près de la duchesse, mais la ànX 3U" 
n'avait nul besoin d'une filLe 5esse 

fille avec des vues arrêtées 'Un U"e 

lonté bien décidée, une belle tain V°" 
un visage sans beauté, aurait rZ, 
Sa Grâce de Meldrum une £ •' 
tion plutôt fâcheuse De sorte -
fut donné à entendre à Jane oXn" 
pouvait aller et venir à son gré 11° 
longer ses séjours selon sa fanta 1,!" 
mais sur le même pied que les 1 ' 
très invités. Ceci signifiait entièn 
liberté, sans aucune responsabili ■ 
vis-à-vis des amis de sa tante, la d„ 
chesse préférant diriger ses' 
selon ses vues personnelles. 

séries 

suivre) 
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Etude de M9 Jean MÉRIC, Avoué à Cahors, 5, rue Georges-Clemenceau, successeur de M63 CHATONET et LACOSSE 

VENTE SUR LICITATION 
LES ÉTRANGERS ADMIS 

D'un MOULIH et de ses dépendances appelé : 

m%xé> dansi la Ville* de OAHOR® 
sur la rive gauche de la rivière le Lot 

au lieu dit Faubourg St-Georges 

comprenant le MOULIN, GRANGE avec ECURIE et JARDIN POTAGER 
L'adjudication aura lieu le VENDREDI TRENTE MAI MIL NEUF CENT VINGT-QUATRE, a DEUX HEURES 

de F après-midi, à l'audience des criées du Tribunal Civil de Cahors au Palais de Justice de la dite Ville et 
pardevant Monsieur le Président d'audience à ces ûns commis 

Oiii fait savoir à qui il appartien-
dra qu'en vertu et en exécution 
d'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal Civil de 
Cahors, le onze janvier mil neuf 
cent vingt-quatre, enregistré et si-
gnifié, 

. Entre Monsieur FAURIE, Jean-
Louis, meunier, demeurant à 
Cahors, Faubourg St-Georges, de-
mandeur, ayant Maître MÉRIC pour 
avoué constitué avec élection de 
domicile à Cahors, en son étude, 

D'une part ; 
Et 1° Monsieur COURRÉJOU 

Elie, propriétaire ; 
2° Dame VALETTE Marie, son 

épouse, le mari pris tant en son 
nom personnel que pour assister et 
autoriser son épouse, domiciliés 
ensemble à Mauras, commune du 
Montât ; 

3° Monsieur ROUFFIE Louis, 
propriétaire, demeurant à Cahors, 
Faubourg St-Georges ; 

4° Dame CALVET Elisabeth, sans 
profession, Veuve du sieur CAL-
VET Pierre, demeurant à Cahors, 
Faubourg St-Georges ; 

5° Dame GALTIER Marie, épouse 
du sieur Frédéric CUBAYNES, pro-
priétaire, le mari pris tant en son 
nom personnel que pour assister 
et autoriser son épouse, demeu-
rant ensemble « Aux Ramonets », 
commune de Cahors ; 

7° Monsieur TULET Marcelin, 
demeurant à « La Rozière », com-
mune de Cahors ; 

8° Monsieur BONNET Léon, an-
cien gendarme en retraite, demeu-
rant à Cahors, Faubourg St-Geor-
ges, rue Barry ; 

9° Et Monsieur le Maire de la 
Ville de Cahors, agissant en qua-
lité de Président du Bureau de 
Bienfaisance de la Ville de Cahors, 
défendeurs colicitants ayant pour 
avoué constitué Maître HUARD, 
avoué près le Tribunal Civil de 
Cahors, avec élection de domicile 
en son étude, sise Boulevard Gam-
betta, n° 41; 

D'autre part ; 
Le dit jugement ordonnant la 

vente sur licitation du Moulin de 
St-Georges et de ses dépendances ; 

Et qu'à la requête, poursuites' et 
diligences de M. FAURIE, Jean-
Louis, meunier, demeurant à 
Cahors, Faubourg St-Georges, ayant 
Maître MÉRIC pour avoué consti-
tué, avec élection de domicile en 
son étude, 

D'une part ; 
En présence ou eux dûment ap-

pelés de : 
Premièrement : Monsieur COUR-

RÉJOU Elie, propriétaire ; 
Deuxièmement: Dame VALETTE 

Marie, son épouse, le mari pris tant 
en son nom personnel que pour 
assister et autoriser son épouse, do-
miciliés ensemble à Mauras, com-
mune du Montât; 

Troisièmement: Monsieur ROUF-
FIE Louis, propriétaire, demeurant 
à Cahors, Faubourg St-Georges ; 

Quatrièmement : Dame CALVET 
Elisabeth, sans profession, Veuve 
du sieur CALVET Pierre, demeu-
rant à Cahors, raubourg St-Geor-
ges ; 

Cinquièmement: Dame GALTIER 
Marie, épouse du sieur Frédéric 
CUBAYNES, propriétaire, le mari 
pris tant en son nom personnel 
que pour assister et autoriser son 
épouse, demeurant ensemble « Aux 
Ramonets », commune de Cahors; 

Septièmement: Monsieur TULET 
Marcelin, propriétaire, demeurant 
à « La Rozière », commune de 
Cahors ; 

Huitièmement : Monsieur BON-
NET Léon, ancien gendarme en 
retraite, demeurant à Cahors, Fau-
bourg St-Georges, rue Barry; 

Neuvièmement : Monsieur le Mai-
re de la Ville de Cahors, agissant 
en qualité de Président du Bureau 
de Bienfaisance de la Ville de 
Cahors, défendeurs colicitants 
ayant pour avoué constitué Maître 
HUARD, avoué près le Tribunal 
Civil de Cahors avec élection de 
domicile en son étude dans la dite 
ville, 41, boulevard Gambetta. 

II sera procédé le VENDREDI 

TRENTE MAI MIL NEUF CENT 
VINGT-QUATRE, à DEUX HEU-
RES de l'après-midi, en l'au-
dience des criées du Tribunal Ci-
vil de Cahors, par devant Monsieur 
le Président d'audience à ces fins 
commis par le jugement précité, à 
la vente au plus offrant et dernier 
enchérisseur, les étrangers admis, 
des immeubles ci-après décrits et 
désignés. Un cahier des charges 
contenant les clauses et conditions 
de la présente licitation a été dressé 
par les soins de Maître MÉRIC, 
avoué à Cahors et déposé au greffe 
du Tribunal Civil de la dite ville 
le vingt-neuf avril mil neuf cent 
vingt-quatre, où toutes personnes 
peuvent en prendre connaissance 
sans frais. 

Telle qu'elle résulte 
du cahier des charges 

LOT UNIQUE 
Article premier 

Un moulin situé à Cahors, Fau-
bourg St-Georges, dit Moulin de 
Saint-Georges, figurant sur la ma-
trice cadastrale de la dite commu-

ne, sous le numéro 1 p., section K, 
pour un revenu de onze cent qua-
rante francs. 

Cet immeuble est situé sur la rive 
gauche du Lot et confronte à la 
dite rivière, à l'écluse de St-Geor-
ges et au chemin reliant le pont 
St-Georges au pont Valentré. 

Cet immeuble est construit en 
pierres et chaux et recouvert on 
tuiles canal. On accède au rez-de-
chaussée par une porte à deux 
ouvrants donnant sur le chemin 
allant du Pont St-Georges au. Pont 
Valentré, dénommé Chemin de 
halage. Le rez-de-chaussée est 
éclairé par quatre fenêtres et trois 
lucarnes, une porte sur le derrière 
donne accès sur l'écluse. 

Au rez-de-chaussée se trouvent 
édifiées six paires de meules en 
état de fonctionnement et urne grue 
pour permettre de lever les meu-
les. 

Il a été établi une trappe avec 
échelle permettant l'accès du sous-
sol. Au sous-sol se trouvent six 
rouets permettant d'actionner les 
meules ci-dessus désignées. 

Le premier étage dispose d'une 
porte et de quatre fenêtres, on ne 
peut y monter que par une échelle. 

Il comprend, comme le rez-de-
chaussée, l'entière superficie du 
bâtiment, mais cet étage est com-
plètement vide. Le moulin est ac-
tionné par l'eau du Lot, provenant 
d'une chute située très près du 
moulin; cette chute est d'une 
moyenne de cinquante-cinq centi-
mètres. 

Le barrage de la chute aurait 
besoin de quelques réparations. 

Dans le moulin existent en outre 
une blutterie et une bascule qui ne 
seront pas comprises dans la pré-
sente vente ainsi que les objets 
mobiliers faisant partie de l'im-
meuble. 

Article 2 
Un article en mature de maison 

construit en pierres et chaux, 
recouvert en tuiles canal, situé à 
Cahors, lieu dit « Plaine de St-
Georges » et en face le moulin de 

St-Georges, figurant à la matrice 
cadastrale de la commune de 
Cahors, sous les numéros 1, sec-
tion K, d'une contenance de vingt 
ares quatre-vingts centiares, et 
2 p., section K, pour une conte-
nance de trois ares, dix-neuf cen-
tiares. 

Ce bâtiment conf ronte au chemin 
allant de la route de Toulouse au 
moulin de St-Georges, dont la pro-
priété appartient au dit mouliin, et 
à ses dépendances; il confronte 
en outre au ruisseau, à petit che-
min et à Monsieur Sor, peintre à 
Cahors. 

Cette construction comprend, au 
rez-de-chaussée, une porte à deux 
ouvrants, au nord-est, une porte 
ordinaire, au nord une petite fenê-
tre orientée aussi vers le mord, ainsi 
qu'une autre ouverture en forme de 
fenêtre sur le derrière de la bâtisse. 

Ce rez-de-chaussée sert d'écurie 
pouvant loger six chevaux et amé-
nagé d'un râtelier et crèche. 

On peut accéder au premier 
étage de ce bâtiment à l'aide d'une 
échelle. Ce premier étage est éclai-
ré par deux fenêtres, une au nord-
est et l'autre au nord-ouest; cette 
pièce peut servir de grenier à four-
rage; sur le derrière de cet immeu-
ble et y attenant, se trouve une 
langue de terre d'une contenance 
de douze mètres carrés environ. 

Article 3 

Un article en nature de terre 
situé à Cahors, lieu dit « Teuliè-
res », à proximité du moulin de 
St-Georges, figurant à la matrice 
cadastrale de la dite commune, 
sous le numéro 38, section K, pour 
une contenance de neuf ares dix 
centiares, première classe et pour 
un revenu imposable de vingt-neuf 
francs douze centimes. 

Cette pièce de terre confronte 
avec le ruisseau « Bartasec », avec 
Vertu Julien, propriétaire à St-
Georges et Brugidou, propriétaire 
à Veyrols. 

Cette pièce de terre est mal clô-

turée, elle se trouve complantée de 
quelques arbres fruitiers tels que 
pêchers et pruniers et sert de jar-
din potager. 

Les immeubles ci-dessus dési-
gnés sont loués jusqu'au premier 
mai mil neuf cent vingt-cinq à 
Monsieur Faune Jean-Louis, mino-
tier, demeurant à Cahors, faubourg 
Saint-Georges, exploitant actuelle-
ment le dit moulin. 

aisse de mise à prix 

Les immeubles ci-dessus désignés 
seront mis en vente en un seul lot 
sur la mise 
à prix de 
quarante 
mille francs, 
ci 

Nota. — Par suite d'erreurs ou 
modifications possibles, lors ou 
depuis la confection du plan cadas-
tral, il est formellement expliqué 
que l'indication des numéros cadas-
traux et des contenances est pure-
ment énonciative et que par suite 
la désignation ci-dessus donnée 
n'engage en rien la responsabilité 
du poursuivant et de son avoué. 

En vertu et en exécution du juge-
ment précité, Monsieur le Presiflem 
d'audience à la présente hcitation 
est autorisé à baisser indefinimeni 
la mise à prix ci-dessus fixée. 

Paiement (les Irais 
Tous les frais, exposes jusqu 

jour de l'adjudication ainsi que 
droit proportionnel seront w 
par l'adjudicataire en dinuflotg 
du prix d'adjudication entre 
mains de Maître MERIC, £ 
poursuivant la présente lici" 
dans les dix jours de la vente. 

Pour extrait conforme : 
L'avoué poursuivant, 

J. MÉRIC 

Enregistré à Cahors ^
 uatl
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mil neuf cent vnV 4 tr0,s 

folio , Case . • 
francs soixante centimes. 
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me tous les autres avo ^, ( pant près le Tribunal ̂  
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